
 
                                                                   Saint-Gaudens, le 13 mars 2024 

 

 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORAL ET RURAL DU PAYS COMMINGES PYRENEES 
21, Place du Foirail B.P. 60029 – 31801 SAINT-GAUDENS CEDEX 

 

 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL 
ET RURAL 
DU PAYS COMMINGES PYRENEES 
pays@commingespyrenees.fr 
www.commingespyrenees.fr 
Tél : 05.61.88.88.66 
  

 
A l’attention des délégué(e)s 

     

 
 

OBJET : CONVOCATION DU COMITE SYNDICAL  
  

 
Madame, Monsieur, 
 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Comité Syndical du PETR Pays Comminges Pyrénées qui aura lieu le : 
 

 
Mardi 26 mars 2024 à 18h00 

Salle du premier étage du « Cube », 

2 place du Foirail / bd Charles de Gaulle, 31800 Saint-Gaudens. 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 

• Désignation du secrétaire de séance 
 

• Délibérations 
 

N° DELIBERATION OBJET 

2024-02-01 Approbation du PV du Comité syndical du 27 février 2024 

2024-01-02 Adoption du Compte de Gestion 2023 

2024-02-03 Adoption du Compte Administratif 2023 

2024-02-04 Vote du montant de la cotisation 2024 des 3 communautés de communes 

2024-02-05 Adoption du Budget Primitif 2024 

2024-02-06 
Participation employeur à la protection sociale prévoyance et complémentaire 
santé dans le cadre d’une procédure de labélisation 

2024-02-07 Instauration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

• Points d’information et agenda  
 

• Questions diverses 
 
Comptant sur votre présence à cette réunion, 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

 

François ARCANGELI 

      Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  

      Pays Comminges Pyrénées 

http://www.commingespyrenees.fr/
Mobile User
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Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural 
Pays Comminges 
Pyrénées 

Comité syndical – mardi 26 mars 2024
Au Cube (Saint-Gaudens)
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Délibérations

2024-02-01 : approbation du PV du CS du 27/2

2024-02-02 : adoption du Compte de gestion 2023

2024-02-03 : adoption du Compte administratif 2023

2024-02-04 : vote du montant de la cotisation 2024

2024-02-05 : adoption du budget primitif 2024

2024-02-06 : part° employeur à la protection sociale

2024-02-07 : instauration d’une « PEPA »

Points d’information

Agenda

Questions diverses

Ordre du jour du Comité syndical du 26/3/24



3

Comité syndical du 26 mars 2024

Désignation d’un(e) 

secrétaire de séance
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Délibération 2024-02-01

Adoption du PV du dernier comité syndical 

version provisoire envoyée par mail le 4 mars

pas de commentaires à date
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Adoption du compte de gestion 2023

Total recettes Fonctionnement : 1 324 984,02€

Total dépenses Fonctionnement : 1 261 594,61€

Total recettes Investissement : 155 634,94€

Total dépenses Investissement : 106 493,01€

Délibération 2024-02-02
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Résultat de clôture Investissement hors RAR : 134 498,51€

Résultat de clôture Fonctionnement : 266 497,17€

Résultat de clôture global hors RAR : 400 995,68€

Adoption du compte de gestion 2023

Extrait CA présenté plus avant >
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Délibération 2024-02-02

Le compte de gestion 2023 est conforme au 

compte administratif 2023
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Délibération 2024-02-03

Adoption du compte administratif 2023 définitif

résultat de clôture

Résultats hors RAR
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Rappel des résultats depuis 2017

Délibération 2024-02-03

CA 2016

adopté en 2017

CA 2017

adopté en 2018

CA 2018

adopté en 2019

CA 2019

adopté en 2020

CA 2020

adopté en 2021

CA 2021

adopté en 2022

CA 2022

adopté en 2023

CA 2023

définitifRésultat de l'exercice en 

fonctionnement (R002)

(incluant le résultat reporté et les 

rattachements)

203 428,49     213 092,84     253 301,93     143 916,27     94 126,33       73 592,64       203 107,76     266 497,17     

Résultat de l'exercice en 

investissement (R001)

(incluant le résultat reporté, hors RAR)

187,44             51 545,50   -   10 973,58       7 017,05          123 077,51     104 359,46     85 356,58       134 498,51     

Résultat  de clôture hors RAR 203 615,93     161 547,34     264 275,51     150 933,32     217 203,84     177 952,10     288 464,34     400 995,68     

Restes à réaliser (RAR) 

dépenses
108 777,21     131 271,00     105 421,32     58 211,63       51 156,00       -                        19 451,36       79 050,00       

Restes à réaliser (RAR) recettes
79 000,00       109 450,00     101 098,20     104 080,00     52 091,00       8 880,00          -                        98 604,00       

Résultat de clôture

(incluant reports, rattachements et 

RAR)

173 838,72     139 726,34     259 952,39     196 801,69     218 138,84     186 832,10     269 012,98     420 549,68     

Résultat de Fonctionnement hors cumuls 9 664,35       40 209,09     109 385,66 -  49 789,94 -    20 533,69 -    129 515,12   63 389,41     
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➢ Résultat de fonctionnement excédentaire (R002) : 266 497,17 €

➢ Résultat en investissement (R001) 134 498,51 €

➢ Restes à réaliser (Dépenses) : 79 050,00 €

➢ Restes à réaliser (Recettes) : 98 604,00 €

➢ Résultat global (résultat de clôture) excédentaire : 420 549,68 €

Montants repris dans la délibération (faisant état des RAR)

Délibération 2024-02-03
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Mission

(incluant QP de charges générales)

Dépenses 

2023

Subventions / 

Recettes 2023

RAC par 

hbt 2023

Dépenses 

2024

Subventions / 

Recettes 2024

RAC par hbt 

2024

LEADER 133 715 € 82 304 € 0,66 € 155 862 € 89 878 € 0,85 € 0,20 €

Guichet Rénov'Occitanie (BP + DM) 133 414 € 68 140 € 0,84 € 0 € 0 € -0,84 €

COT EnR 17 715 € 4 535 € 0,17 € 29 650 € 5 177 € 0,32 € 0,15 €

SCoT / urbanisme durable 73 344 € 12 570 € 0,78 € 91 566 € 36 853 € 0,71 € -0,08 €

SIG 39 844 € 2 030 € 0,49 € 44 346 € 4 703 € 0,51 € 0,02 €

PAT - Alimentation durable 34 692 € 25 620 € 0,12 € 70 656 € 32 086 € 0,50 € 0,38 €

PCAET 28 212 € 11 828 € 0,21 € 21 815 € 7 838 € 0,18 € -0,03 €

Bois local 5 538 € 2 030 € 0,05 € 17 954 € 2 071 € 0,21 € 0,16 €

Mobilité 61 734 € 39 464 € 0,29 € 55 571 € 22 877 € 0,42 € 0,14 €

Développement éco (SDE) 17 017 € 11 707 € 0,07 € 0 € 0 € 0,00 € -0,07 €

Développement éco (Territoire d'industrie 2) 0 € 0 € 0,00 € 14 209 € 1 568 € 0,16 € 0,16 €

Tourisme 3 658 € 1 354 € 0,03 € 4 013 € 1 568 € 0,03 € 0,00 €

Identité de territoire 22 829 € 3 401 € 0,25 € 0 € 0 € 0,00 € -0,25 €

CODEV 1 000 € 0 € 0,01 € 4 965 € 0 € 0,06 € 0,05 €

Service ADS 380 490 € 263 410 € 1,51 € 413 589 € 276 386 € 1,77 € 0,26 €

DM - charges financières LT 4 290 € 0 € 0,04 € 0 € 0 € 0,00 € -0,04 €

TOTAL 953 202,00 € 528 392,25 € 5,54 € 924 196,70 € 481 004,60 € 5,73 € 0,19 €

Variation dépenses BP 2024 / BP 2023 -29 005,30 €

Variation recettes BP 2024 / BP 2023 -47 387,65 €

Augmentation requise pour équilibre 0,19 €

A prélever dans le fonds de réserve avec cotisation à 5,29€ 34 111,11 €

BP + DM 2023 BP 2024 Evolution du 

RAC

BP 2024 / BP 2023

Montant de la cotisation 2024

Délibération 2024-02-04
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Montant de la cotisation 2024

Rappel 2023

Sur la base de 5,29€ par habitant

EPCI Population municipale 2021 Montant cotisation 2024

CC Cagire Garonne Salat 17 799 94 156,71 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 464 81 804,56 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 068 233 119,72 €

TOTAL 77 331 409 080,99 €

EPCI Population municipale 2020
Montant cotisation 2023 

(DM incluse)

CC Cagire Garonne Salat 17 791 98 562,14 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 541 86 097,14 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 192 244 823,68 €

TOTAL 77 524 429 482,96 €

Délibération 2024-02-04
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Vue d’ensemble Budget primitif 2024

Délibération 2024-02-05

Total section Fonctionnement : 1 201 998,93€

Total section Investissement :      326 490,45€

Rappel BP + DM 2023 en Fonctionnement : 1 482 196,76€

(incluant subvention DRAAF à reverser = 288 K€)

Rappel BP + DM 2023 en Investissement :     341 389,58€
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Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 011 Charges à caractère général 161 989,68    1 179,68 €

 Inflation prév. plus réaliste, rév ision à la 

baisse affranchissement, communication, 

fluides, fournitures.

Super admin° SIG sur 9 mois.

En + : mise à jour Oxalys (logiciel ADS) ; 

fctt CODEV ; 4ème couvé ; bois local. 

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 741 766,00    5 035,00 €

En - : 2 conseillers GR'O, alternante

En +  :  COT non subventionné, Territoire 

d'industrie, chargé de mission PAT, reprise 

instructrice ADS à 100% , stagiaire mobilité

Mise en place complémentaire santé / 

prévoyance, rattrapage assurances 

statutaires, prime pv d'achat (?)

Chapitre 14 Autres reversements 48,72            -288 390,28 €
 Pas de nouveau reversement DRAAF

(tout en rattachements) 

Chapitre 65 Autres charges gestion courante 208 627,88    208 622,88 €
 "Matelas" (en chapitre 67 en M14)

+ 46 K€ par rapp BP 2023 

Chapitre 66 Charges financières 4 200,00       -2 090,00 €
 Intérêts / frais de dossier pour ligne tréso et 

prêt relais 

Chapitre 68 Dotations aux provisions 1 650,00       1 650,00 €
 Arriérés ADS 2022 Montréjeau et Gourdan-

Polignan 

Chapitre 042 
Opérations d'ordre entre sections 

(amortissements)
83 716,65      -44 212,35 €  Amortissements biens déjà acquis 

1 201 998,93 -280 197,83 €Sous-total Dépenses de fonctionnement
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Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 013 Atténuation de charges 3 740,00       -1 060,00 €  Recettes exceptionnelles cf. arrêts maladie 

Chapitre 70 Produits des services (recettes ADS) 265 000,00    15 000,00 €
 Hypothèse : nombre d'actes constant

1er trim 2024 = + 8000€ par rapp/2023 

Chapitre 74 Dotations et participations 617 881,26    -330 322,74 €

 Cotisation CC à 5,29€ : 409 080,99€

Région : 65 000€ / Europe : 93 800,27€

CD31 : 50 000€

En 2023 > y inclus reversements DRAAF 

288 K€ et subv° GR'O 

Chapitre 75 Autres produits gestion courante 5,00              0,00 €

Chapitre 042 Amortissement subventions (écritures d'ordre) 48 875,50      -27 204,50 €

935 501,76    -343 587,24 €

266 497,17    

1 201 998,93 

Sous-total Recettes de fonctionnement

Résultat excédentaire reporté (R002)

Total Recettes de fonctionnement  incluant résultat reporté
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Délibération 2024-02-05 Investissement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 13 Reversement subventions 10 800,00        10 800,00 €
 SDE à reverser aux CC (recette rattachée 

en 2023) 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (études, logiciels…) 20 028,00        -34 748,00 €
 Observatoire 10 920€ et reliquat tranche 2 

étude Auxilia 9 108€ 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (cheptel) 137 232,95      10 199,37 €
 Mobilier / informatique : 3500€

Ecart : cheptel (+ 28 K€ par rapp BP 2023) 

Chapitre 16 Remboursement d'emprunt (prêt relais) 30 504,00        -48 996,00 €
 Remboursement PR prévu à hauteur des 

subventions perçues en 2024 

Chapitre 040 Amortissement subventions aux investissements 48 875,50        -27 204,50 €

247 440,45    234 896,57-       

79 050,00      

79 050,00      

326 490,45    

 Auxilia 45 K€ + rembst tranche 1 prêt relais 

34 050€ 

Reste à réaliser (RAR) aux chapitres 16 et 20

Sous-total RAR en dépenses

Total Dépenses d'investissement incluant résultat reporté et RAR

Total Dépenses d'investissement
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Délibération 2024-02-05 Investissement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA) 2 471,29       917,29 €

Chapitre 13 Subventions d'investissement 7 200,00       -35 850,00 €

 En 2023 : SDE + Auxilia

En 2024 : reliquat tranche 1 subv Auxilia 

uniquement 

Chapitre 040 Opérations d'ordre entre sections 83 716,65      -44 212,35 €

93 387,94      100 398,06-       

134 498,51    

227 886,45    

98 604,00      

98 604,00      

326 490,45    

 Subvention Auxilia 34 050 € + prêt relais 64 

554€ 

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté  et RAR

Total Recettes d'investissement

Résultat excédentaire reporté (R001) (hors RAR)

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté

(hors RAR)

Reste à réaliser (RAR)

Sous-total RAR en recettes
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Budget primitif 2024 soumis au vote

Commentaires et questions
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Participation employeur à la protection sociale complémentaire

et la prévoyance

Délibération 2024-02-06

Débat obligatoire tenu en 2022 > mise en place anticipée

Mise en concurrence CDG31 > contrats individuels plus avantageux

Proposition d’une participation forfaitaire

o 15€ nets / mois pour le risque santé 

o 7€ nets / mois pour la prévoyance

Tous agents : fonctionnaires, contractuels, quels que soient le temps 

de travail et la rémunération

Exécutoire au 1er avril 2024

Total inscrit au BP : 3 000€



20

Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Obligatoire dans la fonction d’Etat/hospitalière, à la main des élus 

dans la territoriale

Position des communautés de communes du territoire

Pays Comminges Pyrénées :

• 13 agents potentiels concernés

• Proposition du Bureau de proratiser les plafonds (ex. CGS):

soit primes individuelles de 90€ à 640€ bruts = total de 4 159€

Rétroplanning du CdG > obligation de délibérer ce 26 mars 2024 
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Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Proposition du Bureau soumise au vote : total 4 159€ pour 13 agents 

Rémunération brute perçue du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant plafond 
réglementaire 

Montant pour  
le Pays Comminges 

Pyrénées 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 80% du plafond 640 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 
égale à 27 300 € 

700 € 70% du plafond 490 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 
égale à 29 160 € 

600 € 60% du plafond 360 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 
égale à 30 840 € 

500 € 50% du plafond 250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 
égale à 32 280 € 

400 € 40% du plafond 160 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 
égale à 33 600 € 

350 € 35% du plafond 122,50 € 

Supérieur à 33 600 € et inférieure ou 
égale à 39 000 € 

300 € 30% du plafond 90 € 

 

1 agent

5 agents

1 agent

1 agent

1 agent

4 agents

0 agent
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Point d’information

Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les déclarations préalables de travaux (DP)
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis d’aménager
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis de construire
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Point d’information

Décision du Bureau : réponse à l’AMI « Mon restau responsable »

Exemples de leviers actionnés :

prévention du gaspillage

accueil des convives

qualité et origine des produits 

formation du personnel…

tout en maintenant les tarifs.
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Point d’information

AMI Restauration collective

https://www.monrestauresponsable.org/

Objectifs et modalités :
• « accompagner les chargés de projet PAT volontaires dans le déploiement de la 

méthode Mon Restau Responsable® comme outil de mobilisation des restaurants 

collectifs de leur territoire. L’accompagnement proposé s’étendra du printemps 2024 

à l’été 2025. »

• Accompagnement humain (pas d’aide financière)

• 5 à 10 PAT seront retenus – priorité PAT ruraux

• Méthodologie :

1 restaurant collectif volontaire « démonstrateur » > SIVOM ?

5 à 10 restaurants scolaires / du médico social

Accompagnement au déploiement de la méthode

https://www.monrestauresponsable.org/
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Point d’information - RH

Stage Mobilité : recrutement non concluant

Lancement du recrutement Chargé(e) de mission 

développement territorial – Agriculture, alimentation, forêt

Prise de fonction de Kélian Leroy (COT EnR) :

o Accueil le 27/3

o Semaine pleine à compter du 02/04
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Agenda projets

Echanges autour du 

photovoltaïque avec 

Enercoop
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Agenda projets

Ateliers citoyens Mobilité durable et innovante (AUXILIA)

23 avril – 18h15 Mazères-sur-Salat

25 avril – 18h00 Aurignac

29 avril – 18h30 Marignac
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Agenda instances

Instance Date Horaire Format

Bureau Mardi 23 avril

Intervention INRAE – projet 

COTERRA

Résultats intermédiaires Eval° SCoT

18h00 Visio

Bureau Mardi 28 mai 18h00 Visio

Comité syndical Mardi 18 juin 18h00 Présentiel

(lieu à définir)
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Questions diverses



















































Numéro : 2266D0575

Intitulé du projet : TENMOD22_Mobilité Innovante et durable en Comminges

Montant aide maximum : 100 000,00 euros

Décision de financement
 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

Entre :

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel
et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l’environnement

ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01

inscrite au registre du commerce d'Angers sous le n° 385 290 309

représentée par Monsieur Patrick LAVARDE

agissant en qualité de Président par intérim du Conseil d’administration

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

Et

POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS COMMINGES PYRENEES, Pôle d'équilibre territorial
et rural (PETR)

21 PL DU FOIRAIL

31800 SAINT-GAUDENS

N° SIRET : 20005212400019

Représentant : M. François ARCANGELI

agissant en qualité de Président

ci-après désigné(e) par « le Bénéficiaire »

d'autre part,
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Vu les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME adoptées par son Conseil d’administration par
délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 modifiée (ci-après « les Règles générales ») et disponibles sur le site
internet de l’ADEME à l’adresse suivante www.ademe.fr,

Vu la demande d’aide présentée par le Bénéficiaire en date du 23/05/2022,

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n°14-3-5 du 23 octobre 2014 modifiée relative au
système d’aides au changement de comportement,

 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente Décision de financement a pour objet de définir les caractéristiques de l’opération envisagée et de
fixer le montant, ainsi que les conditions d’attribution et d’utilisation de l’aide financière accordée au Bénéficiaire
par l’ADEME.

ARTICLE 2 – DEFINITION DE L’OPERATION

L’opération envisagée est la suivante : TENMOD22_Mobilité Innovante et durable en Comminges

2.1 Contexte

La mobilité est un des enjeux les plus forts du territoire du PETR Pays Comminges Pyrénées, le Bénéficiaire.
Territoire rural, de nombreuses problématiques se doivent d’être répondues concernant ce thème.

Pour se faire, les élus ont décidé d’initier un travail et une réflexion sur cette thématique, dans le cadre des
documents et schémas déjà portés par le Pays Comminges Pyrénées : le Plan Climat, qui est décliné sur les
trois communautés de communes mais dont certaines actions sont portées à l’échelle du Pays, le projet
d’élaboration d’un schéma directeur des mobilités et la sensibilisation au changement et à l’évolution des
pratiques par rapport à l’utilisation de la voiture individuelle. 

Autre document cadre,  le schéma de cohérence territoriale (SCoT), porté et animé par le Bénéficiaire et qui
dispose d’objectifs de développement de modes alternatifs aux déplacements en voiture individuelle : 

     ● Accompagner le développement du covoiturage ; 

     ● Adapter le réseau de transports en commun aux besoins des actifs ;

     ● Développer les modes de déplacements doux ;

     ● Développer une intermodalité plus efficiente ;

Le contrat de relance et de transition énergétique (CRTE) du Pays Comminges Pyrénées contient également
une orientation dédiée au « développement des mobilités multimodales, durables et économes en énergie »
avec une action claire visant à « encourager les initiatives innovantes facilitatrices des conditions de circulation
durables des biens et des personnes », l’exemple d’une application de covoiturage étant cité dans le document. 

Le Pays Comminges Pyrénées est également lauréat de l’AMI Avenir Montagne 2021 pour le développement
d’une application adaptée au milieu rural, le projet Liane, en collaboration avec le PETR Sud Lozère et
l’association de développeurs informatiques Oxymore. 

Le projet a été initié par les développeurs de l’association Oxymore pour imaginer des solutions favorisant
d’autres modes de déplacement que l’autosolisme, ils l’ont appelé le projet « Liane » 

ORIGINAL - 2266D0575 2/9



Liane propose une approche différente des applications actuelles de covoiturages. L’objectif est de limiter les
freins des conducteurs à proposer leur trajet régulier et d’ainsi maximiser le nombre de trajet mutualisable.

Partant du constat que les applications mobiles de covoiturage existantes ne sont pas adaptées à des zones
rurales ou montagneuses, dans lesquelles le flux de véhicules est peu dense. La fonctionnalité “point de départ-
point d’arrivée” est le cœur de leur proposition fonctionnelle et ne permet pas à un passager d’organiser son
trajet sur des points de passages intermédiaires. Les applications commerciales existantes (Blabla car, Karos,
klaxit, mobicoop, …) ne proposeront pas les fonctions spécifiques à ces territoires, compte tenu de la faible
rentabilité économique liée à la taille du marché adressable.

2.2 Description

Face à l’urgence sociale et l’exigence de solidarité et de cohésion territoriales à l’échelle de chaque périmètre
intercommunal, cet AMI offre l’opportunité d’explorer les solutions qui sont souhaitables et possibles localement,
traduisant les engagements des démarches de planification (projet de territoire du Pays Comminges Pyrénées,
Plans Climats des 3 communautés de communes, SCoT du Pays Comminges Pyrénées…).

Au lieu de reproduire les solutions développées pour les centres urbains, et sans chercher à opposer de façon
stigmatisante la voiture aux autres modes de transport, nous envisageons un travail collectif et pragmatique,
basé les réalités du milieu rural. 

Déposer son enfant chez l’assistante maternelle, consulter un médecin, faire ses courses : dans les communes
rurales, ces déplacements, fréquents voire quotidiens, souvent considérés comme contraints, sont réalisés
majoritairement en voiture, pénalisent fortement les personnes non véhiculées et peuvent interroger l’adéquation
entre les investissements lourds en matière d’offre de transport et les usages réels des habitants. 

Ce projet a donc pour objectif de proposer une nouvelle approche de la mobilité adaptée aux territoires ruraux ,
en complément de l’approche traditionnelle des modes de transport. L’objectif est de repenser la mobilité sous
l’angle des services de proximité (en matière de petite-enfance et de jeunesse, de consommation et de services,
de loisirs, d’accès aux soins, de déplacements domicile-travail, etc.) et de la centralité dans les cœurs de bourg,
pour faciliter avant tout la vie des habitants dans ces territoires et mieux se déplacer, se déplacer moins loin,
voire moins se déplacer, pour accéder aux services. 

Le Bénéficiaire vise plusieurs objectifs de mobilité durable adaptée à la commune rurale : 

     ● Identifier les services marchands et non marchands qui pourraient être ambulants/itinérants/avec des
permanences temporaires voir avec relais tiers-lieux pour modifier les besoins de  mobilité de la population. 

     ● Identifier/mesurer les besoins de déplacements des populations réalisés en voiture individuelle qui
pourraient évoluer en modes actifs (alternatif à l’usage de la voiture individuelle).

     ● Concevoir des services avec véhicules à carburant propre et suivant un modèle économique viable et
pérenne.

     ● Co-construire les expérimentations avec les acteurs économiques locaux.

     ● Faire monter en compétence les techniciens des communautés de communes et du PETR Pays
Comminges Pyrénées et s’assurer de l’appropriation de la démarche par les services techniques de la Région
Occitanie.
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2.3 Objectifs et résultats attendus

En agissant sur une « ruralité facile à vivre », les objectifs visés et associés à la démarche seront
environnementaux, sociaux et économiques. Néanmoins et de façon humble, l’objectif global de report modal
sera réaliste. Par conséquent, il sera davantage visé un objectif de se « déplacer-mieux », avec indicateurs
détaillés à co-construire : réduction des émissions de gaz à effet de serre, inclusion sociale et autonomie des
personnes en difficulté, intégration et développement de nouvelles activités économiques locales.

Dans les faits, ce projet d’intelligence collective s’appuiera à la fois sur le bon sens et la créativité de l’atelier
citoyen et des acteurs ainsi mobilisés : bon sens pour identifier des actions faciles à mettre, s’appuyant
notamment sur des ressources locales existantes (ex : services existants à faire évoluer, modalités de
fonctionnement à révisés…) en réponse aux besoins des habitants, créativité pour penser des actions-pilotes et
novatrices avec le soutien des partenaires (notamment à partir de dispositif existants et / ou planifiés). Il s’agira
bien évidemment de laisser la capacité à choisir et à agir à chaque atelier-citoyen et chaque commune test. En
retour, les questions évaluatives, les indicateurs de suivi et la situation de référence pour chaque action seront à
adapter. 

Les suggestions ci-dessous ne sont que des possibilités, non engageantes : 

     ● Encourager des pratiques de mobilité active (marche vélo) : déplacements apaisés en cœur de bourg,
service de location de VAE longue durée, service d’apprentissage, d’entretien et de réparation, vélo-cargo,
animations terrain et politique globale vélo ; accompagner les jeunes vers de nouvelles pratiques de mobilité /
accompagner de façon opérationnel le déploiement d’un vélo-bus ;

     ● Disposer de solutions de proximité pour des courtes distances : service itinérant de petite-enfance ;
coworking en cœur de bourg ; point de vente collectif ; commerce itinérant ; portage à domicile de courses
alimentaires ; offre de guichet unique et service publique itinérant ; service d’accès mobile à la culture ; service
itinérant de santé ; mobilité rurale aussi pour les touristes ;

     ● Réinventer la centralité dans les cœurs de bourg : : densification adaptée du cœur de bourg ; requalification
repensée du cœur de bourg ; rapprocher le logement du lieu de travail en milieu rural ; r relocaliser les activités
(et les emplois) dans les cœurs de bourg ; partage de la voirie et circulation apaisée ;

     ● Faire de la mobilité un levier de la solidarité : garage solidaire ; transport solidaire ; mise à disposition de
véhicules pour les personnes en insertion ; transport à la demande pour les personnes en insertion ; conseil en
mobilité individualisé ; transport des saisonniers.

ARTICLE 3 – DUREE CONTRACTUELLE DE L’OPERATION

La durée contractuelle de l’opération ainsi envisagée sera de 36 mois à compter de la date de notification de la
présente Décision de financement.

Conformément à l’article 2-1-2-2 des Règles générales, afin de permettre à l’ADEME de suivre le déroulement
de l’opération envisagée, le Bénéficiaire devra remettre à l’ADEME les documents indiqués ci-après.

Un Rapport d’avancement à remettre au plus tard dans les 3 mois suivant la fin de la 1ère année d'exercice
contenant :
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     o Une synthèse rédigée (un A4 recto verso) des actions menées pendant les 12 mois précédents, diffusable
à d’autres territoires, 
     o Le bilan d’avancement du programme de travail des 12 mois précédents (sur la base d’indicateurs à
proposer), 
     o Le bilan des difficultés rencontrées les 12 mois précédents, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication des 12 mois précédents (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
     o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur chaque période, avec attestation d'activité des 12 mois passés, 
     o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques des 12 mois
précédents, 
     o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite de l’activité pour les 12 mois suivant. 

Un Rapport d’avancement à remettre au plus tard dans les 3 mois suivant la fin de la 2ème année d'exercice
contenant :
     o Une synthèse rédigée (un A4 recto verso) des actions menées pendant les 12 mois précédents, diffusable
à d’autres territoires, 
     o Le bilan d’avancement du programme de travail des 12 mois précédents (sur la base d’indicateurs à
proposer), 
     o Le bilan des difficultés rencontrées les 12 mois précédents, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication des 12 mois précédents (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
    o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur chaque période, avec attestation d'activité des 12 mois passés, 
    o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques des 12 mois
précédents, 
    o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite de l’activité pour les 12 mois suivant. 

Un Rapport final à remettre avant la fin de la durée contractuelle de l'opération contenant :
     o Un résumé d'une page du projet et des actions sur l’ensemble de la période, (un A4 recto verso, si possible
en format Publisher), 
     o Le bilan final du projet sur l’ensemble de la période, 
     o Le bilan des difficultés rencontrées sur l’ensemble de la période, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication sur l’ensemble de la période (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
     o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur la période, avec attestation d’activité, 
     o Le plan de financement définitif, 
     o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques réalisés sur
l’ensemble de la période, 
     o Une copie des conventions annuelles signées avec les partenaires concernés, 
     o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite du projet au-delà de la période de soutien 
financier, 
     o La justification de la publicité : les documents ou photos devront attester de la publicité sur la participation
financière de l’ADEME et la labellisation France Mobilités. 

ARTICLE 4 – COUT TOTAL ET DEPENSES ELIGIBLES

Le coût total prévisionnel de l’opération est de 200 000,00 euros dont la répartition par poste de dépenses figure
ci-après. Il est, le cas échéant, détaillé en annexe.
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Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel
Dépenses éligibles à

justifier

Équipements / Investissements 20 000,00 € 20 000,00 €

Personnel (salaires chargés non environnés) 50 445,18 € 50 445,18 €

Autres dépenses de fonctionnement 129 554,82 € 129 554,82 €

TOTAL 200 000,00 € 200 000,00 €

Seules les dépenses réalisées entre la date de demande d’aide (23/05/2022) et la date de fin de l’opération sont
éligibles à l’exception des dépenses liées à l’établissement du certificat de contrôle conformément à l’article 11-1
des Règles générales.

Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME précisent les modifications possibles de la répartition
prévisionnelle des dépenses éligibles entre les postes de dépenses.

ARTICLE 5 – NATURE ET MONTANT DE L’AIDE ATTRIBUEE

La subvention attribuée d’un montant maximum de 100 000,00 euros est calculée comme indiqué ci-après.

Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité

Une aide prévisionnelle déterminée par application d’un taux d’aide de 50 % sur les dépenses éligibles à
justifier, soit un montant maximum de 100 000,00 euros.

Au regard des informations portées à la connaissance de l'ADEME par le(s) Bénéficiaire(s) à la date de
notification, le cumul des aides publiques autorisé par la réglementation applicable (nationale ou
communautaire) est respecté. Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME rappellent les
obligations d’information de l’ADEME en cas d’obtention de nouveaux financements.

L’aide ainsi accordée n’entre pas dans le champ d’application de la TVA du fait de l’absence de bénéfice direct.

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT

Le montant fixé à l’article 5 ci-dessus sera versé au Bénéficiaire par l’ADEME selon les modalités ci-dessous.

N° Echéance
% du

montant
de l’aide

Montant
maximum du

versement
Justificatif(s) à fournir

1 intermédiaire 30 % 30 000,00 €

- un état récapitulatif des dépenses certifié sincère
par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant
de l'exécution de 30 % des dépenses éligibles à
justifier  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- le rapport d’avancement mentionné à l’article 3  
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N° Echéance
% du

montant
de l’aide

Montant
maximum du

versement
Justificatif(s) à fournir

2 intermédiaire 30 % 30 000,00 €

- un état récapitulatif des dépenses certifié sincère
par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant
de l'exécution de 30 % des dépenses éligibles à
justifier  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- le rapport d’avancement mentionné à l’article 3  

3 solde 40 % 40 000,00 €

- un état récapitulatif global des dépenses éligibles
à justifier, certifié sincère par le représentant légal
du Bénéficiaire  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- un certificat de contrôle établi et signé par un
comptable public, un commissaire aux comptes ou
un expert-comptable indépendant  
- le rapport final mentionné à l’article 3  

L'aide totale sera réajustée si le montant des dépenses éligibles réelles est inférieur au montant des dépenses
éligibles prévisionnelles à justifier.

Cet ajustement se fera en appliquant aux dépenses éligibles réelles et justifiées, le(s) taux d'aide indiqué(s) à
l’article 5.

Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l’article 12-2 des Règles générales
d'attribution des aides de l'ADEME.

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE VERSEMENT

Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du Bénéficiaire.

ARTICLE 8 – REGLES GENERALES D’ATTRIBUTION DES AIDES DE L’ADEME

Les Règles générales, visées ci-dessus, s’appliquent à la présente Décision de financement. Le Bénéficiaire est
réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.

ARTICLE 9 – PUBLICATION DES DONNÉES ESSENTIELLES

L’ADEME est tenue d’une obligation de publier les données considérées comme essentielles dans le cadre de la
présente Décision de financement et conformément à l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de
mise à disposition des données essentielles des conventions de subvention.
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ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire s’engage à garantir l’ADEME dans la réutilisation des documents et toute autre information et
supports soumis aux droits d’auteur, qu’il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des
droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l’image sur leur propre création, des autorisations de
réutilisation requises.

Conformément à l’article 2 des Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME, le Bénéficiaire s’engage à
associer l’ADEME lors de la mise au point d’actions de communication et d’information du public (inauguration
de l’installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l’ADEME comme partenaire en
apposant sur chaque support de communication produit le logo de l'ADEME ou la mention : opération réalisée
avec le soutien financier de l'ADEME. Il fournira à l'ADEME les versions finalisées des supports avant leur
réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME au préalable.

Pour les investissements, le Bénéficiaire s’engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l’opération,
portant le logo de l’ADEME et mentionnant son soutien financier.

ARTICLE 11 – PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces constitutives de la Décision de financement sont les suivantes :

- les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME susvisées

- la présente Décision de financement

- le détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

- 1 annexe suivante :
AT_TENMOD_2022_PETR Pays Commingesv2.pdf

 
 

A Angers,

 
Pour “ l'ADEME ”

 
 
 
#SIGNATURE#

Pour le représentant de l’Etat, en tant que délégué territorial de l’ADEME
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ANNEXE

Détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

Les notions de coût total et de dépenses éligibles sont définies à l'article 11.1 des Règles générales. Elles sont
présentées hors TVA récupérable auprès du Trésor Public. Les règles de modification de la répartition des
dépenses éligibles sont définies à l’article 11.6 des Règles générales.

Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total
prévisionnel

Dépenses éligibles
à justifier

Équipements / Investissements 20 000,00 € 20 000,00 €

Autres équipements 20 000,00 € 20 000,00 €

Personnel (salaires chargés non environnés) 50 445,18 € 50 445,18 €

Dépenses de personnel non statutaire de la fonction
publique

50 445,18 € 50 445,18 €

Autres dépenses de fonctionnement 129 554,82 € 129 554,82 €

Frais de déplacements / Missions / Réceptions 3 000,00 € 3 000,00 €

Prestations extérieures - Autres dépenses de sous traitance
(études / honoraires, etc. )

97 000,00 € 97 000,00 €

Autres dépenses (documentation, reproduction, petites
fournitures, etc.)

10 000,00 € 10 000,00 €

Autre 19 554,82 € 19 554,82 €

TOTAL 200 000,00 € 200 000,00 €
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   R         É        P         U         B         L         I         Q         U         E                 F         R         A         N         Ç         A         I         S         E

                                                                                                
HÔTEL DE RÉGION
Toulouse Montpellier
22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2
Tél : 3010 (service et appel gratuits) - www.laregion.fr Tél : 3010 (service et appel gratuits) - www.laregion.fr

Montpellier, le 07/07/2023

NOS REF : DMID
N° DOSSIER : 23006658
DOSSIER SUIVI PAR : Bertrand BUINEAU - Responsable de service 
CONTACT : bertrand.buineau@laregion.fr - Tél.: 04 67 17 87 03

OBJET : Notification de financement

Monsieur le Président,

Je vous remercie pour l’envoi de votre demande de financement qui a retenu toute 
mon attention. 

Convaincue de la qualité de votre projet, j’ai souhaité que la Région vous apporte 
son soutien. 

J’ai le plaisir de vous informer qu’un financement de 27 054 € vous a été attribué 
par la collectivité pour le financement d'une solution de mobilité des services 
marchands et non-marchands en territoire rural.

La Direction des Mobilités, Infrastructures et du Développement a été chargée de la 
mise en œuvre de cette décision.

Vous serez très prochainement destinataire de l’arrêté ou de la convention 
précisant les conditions d’attribution de ce financement.

Je vous informe que vos courriers seront à envoyer à l'adresse suivante :
Région Occitanie – Hôtel de Région

Direction des Mobilités, Infrastructures et du Développement
Site de Montpellier - 201, av. de la Pompignane 34064 Montpellier cedex 2

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de mes 
salutations distinguées.

Carole DELGA

Carole DELGA
Ancienne ministre
Présidente

Monsieur François ARCANGELI
Président
PÔLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET 
RURAL DU PAYS COMMINGES 
PYRENEES
21 Place du Foirail
BP 60029
31800 SAINT-GAUDENS

Seul le présent courrier et ceux mentionnés précédemment ont valeur officielle : ils comportent obligatoirement un numéro de 
dossier et la signature de la Présidente de Région ou de la personne ayant reçu délégation. Les courriers envoyés par des 
élu.e.s ou un groupe politique relèvent de leur communication personnelle et ne valent pas engagement de la Région Occitanie.
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Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural 
Pays Comminges 
Pyrénées 

Comité syndical – mardi 26 mars 2024
Au Cube (Saint-Gaudens)
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Délibérations

2024-02-01 : approbation du PV du CS du 27/2

2024-02-02 : adoption du Compte de gestion 2023

2024-02-03 : adoption du Compte administratif 2023

2024-02-04 : vote du montant de la cotisation 2024

2024-02-05 : adoption du budget primitif 2024

2024-02-06 : part° employeur à la protection sociale

2024-02-07 : instauration d’une « PEPA »

Points d’information

Agenda

Questions diverses

Ordre du jour du Comité syndical du 26/3/24
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Comité syndical du 26 mars 2024

Désignation d’un(e) 

secrétaire de séance
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Délibération 2024-02-01

Adoption du PV du dernier comité syndical 

version provisoire envoyée par mail le 4 mars

pas de commentaires à date
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Adoption du compte de gestion 2023

Total recettes Fonctionnement : 1 324 984,02€

Total dépenses Fonctionnement : 1 261 594,61€

Total recettes Investissement : 155 634,94€

Total dépenses Investissement : 106 493,01€

Délibération 2024-02-02
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Résultat de clôture Investissement hors RAR : 134 498,51€

Résultat de clôture Fonctionnement : 266 497,17€

Résultat de clôture global hors RAR : 400 995,68€

Adoption du compte de gestion 2023

Extrait CA présenté plus avant >
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Délibération 2024-02-02

Le compte de gestion 2023 est conforme au 

compte administratif 2023
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Délibération 2024-02-03

Adoption du compte administratif 2023 définitif

résultat de clôture

Résultats hors RAR
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Rappel des résultats depuis 2017

Délibération 2024-02-03

CA 2016

adopté en 2017

CA 2017

adopté en 2018

CA 2018

adopté en 2019

CA 2019

adopté en 2020

CA 2020

adopté en 2021

CA 2021

adopté en 2022

CA 2022

adopté en 2023

CA 2023

définitifRésultat de l'exercice en 

fonctionnement (R002)

(incluant le résultat reporté et les 

rattachements)

203 428,49     213 092,84     253 301,93     143 916,27     94 126,33       73 592,64       203 107,76     266 497,17     

Résultat de l'exercice en 

investissement (R001)

(incluant le résultat reporté, hors RAR)

187,44             51 545,50   -   10 973,58       7 017,05          123 077,51     104 359,46     85 356,58       134 498,51     

Résultat  de clôture hors RAR 203 615,93     161 547,34     264 275,51     150 933,32     217 203,84     177 952,10     288 464,34     400 995,68     

Restes à réaliser (RAR) 

dépenses
108 777,21     131 271,00     105 421,32     58 211,63       51 156,00       -                        19 451,36       79 050,00       

Restes à réaliser (RAR) recettes
79 000,00       109 450,00     101 098,20     104 080,00     52 091,00       8 880,00          -                        98 604,00       

Résultat de clôture

(incluant reports, rattachements et 

RAR)

173 838,72     139 726,34     259 952,39     196 801,69     218 138,84     186 832,10     269 012,98     420 549,68     

Résultat de Fonctionnement hors cumuls 9 664,35       40 209,09     109 385,66 -  49 789,94 -    20 533,69 -    129 515,12   63 389,41     
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➢ Résultat de fonctionnement excédentaire (R002) : 266 497,17 €

➢ Résultat en investissement (R001) 134 498,51 €

➢ Restes à réaliser (Dépenses) : 79 050,00 €

➢ Restes à réaliser (Recettes) : 98 604,00 €

➢ Résultat global (résultat de clôture) excédentaire : 420 549,68 €

Montants repris dans la délibération (faisant état des RAR)

Délibération 2024-02-03
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Mission

(incluant QP de charges générales)

Dépenses 

2023

Subventions / 

Recettes 2023

RAC par 

hbt 2023

Dépenses 

2024

Subventions / 

Recettes 2024

RAC par hbt 

2024

LEADER 133 715 € 82 304 € 0,66 € 155 862 € 89 878 € 0,85 € 0,20 €

Guichet Rénov'Occitanie (BP + DM) 133 414 € 68 140 € 0,84 € 0 € 0 € -0,84 €

COT EnR 17 715 € 4 535 € 0,17 € 29 650 € 5 177 € 0,32 € 0,15 €

SCoT / urbanisme durable 73 344 € 12 570 € 0,78 € 91 566 € 36 853 € 0,71 € -0,08 €

SIG 39 844 € 2 030 € 0,49 € 44 346 € 4 703 € 0,51 € 0,02 €

PAT - Alimentation durable 34 692 € 25 620 € 0,12 € 70 656 € 32 086 € 0,50 € 0,38 €

PCAET 28 212 € 11 828 € 0,21 € 21 815 € 7 838 € 0,18 € -0,03 €

Bois local 5 538 € 2 030 € 0,05 € 17 954 € 2 071 € 0,21 € 0,16 €

Mobilité 61 734 € 39 464 € 0,29 € 55 571 € 22 877 € 0,42 € 0,14 €

Développement éco (SDE) 17 017 € 11 707 € 0,07 € 0 € 0 € 0,00 € -0,07 €

Développement éco (Territoire d'industrie 2) 0 € 0 € 0,00 € 14 209 € 1 568 € 0,16 € 0,16 €

Tourisme 3 658 € 1 354 € 0,03 € 4 013 € 1 568 € 0,03 € 0,00 €

Identité de territoire 22 829 € 3 401 € 0,25 € 0 € 0 € 0,00 € -0,25 €

CODEV 1 000 € 0 € 0,01 € 4 965 € 0 € 0,06 € 0,05 €

Service ADS 380 490 € 263 410 € 1,51 € 413 589 € 276 386 € 1,77 € 0,26 €

DM - charges financières LT 4 290 € 0 € 0,04 € 0 € 0 € 0,00 € -0,04 €

TOTAL 953 202,00 € 528 392,25 € 5,54 € 924 196,70 € 481 004,60 € 5,73 € 0,19 €

Variation dépenses BP 2024 / BP 2023 -29 005,30 €

Variation recettes BP 2024 / BP 2023 -47 387,65 €

Augmentation requise pour équilibre 0,19 €

A prélever dans le fonds de réserve avec cotisation à 5,29€ 34 111,11 €

BP + DM 2023 BP 2024 Evolution du 

RAC

BP 2024 / BP 2023

Montant de la cotisation 2024

Délibération 2024-02-04
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Montant de la cotisation 2024

Rappel 2023

Sur la base de 5,29€ par habitant

EPCI Population municipale 2021 Montant cotisation 2024

CC Cagire Garonne Salat 17 799 94 156,71 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 464 81 804,56 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 068 233 119,72 €

TOTAL 77 331 409 080,99 €

EPCI Population municipale 2020
Montant cotisation 2023 

(DM incluse)

CC Cagire Garonne Salat 17 791 98 562,14 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 541 86 097,14 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 192 244 823,68 €

TOTAL 77 524 429 482,96 €

Délibération 2024-02-04
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Vue d’ensemble Budget primitif 2024

Délibération 2024-02-05

Total section Fonctionnement : 1 201 998,93€

Total section Investissement :      326 490,45€

Rappel BP + DM 2023 en Fonctionnement : 1 482 196,76€

(incluant subvention DRAAF à reverser = 288 K€)

Rappel BP + DM 2023 en Investissement :     341 389,58€
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Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 011 Charges à caractère général 161 989,68    1 179,68 €

 Inflation prév. plus réaliste, rév ision à la 

baisse affranchissement, communication, 

fluides, fournitures.

Super admin° SIG sur 9 mois.

En + : mise à jour Oxalys (logiciel ADS) ; 

fctt CODEV ; 4ème couvé ; bois local. 

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 741 766,00    5 035,00 €

En - : 2 conseillers GR'O, alternante

En +  :  COT non subventionné, Territoire 

d'industrie, chargé de mission PAT, reprise 

instructrice ADS à 100% , stagiaire mobilité

Mise en place complémentaire santé / 

prévoyance, rattrapage assurances 

statutaires, prime pv d'achat (?)

Chapitre 14 Autres reversements 48,72            -288 390,28 €
 Pas de nouveau reversement DRAAF

(tout en rattachements) 

Chapitre 65 Autres charges gestion courante 208 627,88    208 622,88 €
 "Matelas" (en chapitre 67 en M14)

+ 46 K€ par rapp BP 2023 

Chapitre 66 Charges financières 4 200,00       -2 090,00 €
 Intérêts / frais de dossier pour ligne tréso et 

prêt relais 

Chapitre 68 Dotations aux provisions 1 650,00       1 650,00 €
 Arriérés ADS 2022 Montréjeau et Gourdan-

Polignan 

Chapitre 042 
Opérations d'ordre entre sections 

(amortissements)
83 716,65      -44 212,35 €  Amortissements biens déjà acquis 

1 201 998,93 -280 197,83 €Sous-total Dépenses de fonctionnement
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Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 013 Atténuation de charges 3 740,00       -1 060,00 €  Recettes exceptionnelles cf. arrêts maladie 

Chapitre 70 Produits des services (recettes ADS) 265 000,00    15 000,00 €
 Hypothèse : nombre d'actes constant

1er trim 2024 = + 8000€ par rapp/2023 

Chapitre 74 Dotations et participations 617 881,26    -330 322,74 €

 Cotisation CC à 5,29€ : 409 080,99€

Région : 65 000€ / Europe : 93 800,27€

CD31 : 50 000€

En 2023 > y inclus reversements DRAAF 

288 K€ et subv° GR'O 

Chapitre 75 Autres produits gestion courante 5,00              0,00 €

Chapitre 042 Amortissement subventions (écritures d'ordre) 48 875,50      -27 204,50 €

935 501,76    -343 587,24 €

266 497,17    

1 201 998,93 

Sous-total Recettes de fonctionnement

Résultat excédentaire reporté (R002)

Total Recettes de fonctionnement  incluant résultat reporté
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Délibération 2024-02-05 Investissement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 13 Reversement subventions 10 800,00        10 800,00 €
 SDE à reverser aux CC (recette rattachée 

en 2023) 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (études, logiciels…) 20 028,00        -34 748,00 €
 Observatoire 10 920€ et reliquat tranche 2 

étude Auxilia 9 108€ 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (cheptel) 137 232,95      10 199,37 €
 Mobilier / informatique : 3500€

Ecart : cheptel (+ 28 K€ par rapp BP 2023) 

Chapitre 16 Remboursement d'emprunt (prêt relais) 30 504,00        -48 996,00 €
 Remboursement PR prévu à hauteur des 

subventions perçues en 2024 

Chapitre 040 Amortissement subventions aux investissements 48 875,50        -27 204,50 €

247 440,45    234 896,57-       

79 050,00      

79 050,00      

326 490,45    

 Auxilia 45 K€ + rembst tranche 1 prêt relais 

34 050€ 

Reste à réaliser (RAR) aux chapitres 16 et 20

Sous-total RAR en dépenses

Total Dépenses d'investissement incluant résultat reporté et RAR

Total Dépenses d'investissement
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Délibération 2024-02-05 Investissement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA) 2 471,29       917,29 €

Chapitre 13 Subventions d'investissement 7 200,00       -35 850,00 €

 En 2023 : SDE + Auxilia

En 2024 : reliquat tranche 1 subv Auxilia 

uniquement 

Chapitre 040 Opérations d'ordre entre sections 83 716,65      -44 212,35 €

93 387,94      100 398,06-       

134 498,51    

227 886,45    

98 604,00      

98 604,00      

326 490,45    

 Subvention Auxilia 34 050 € + prêt relais 64 

554€ 

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté  et RAR

Total Recettes d'investissement

Résultat excédentaire reporté (R001) (hors RAR)

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté

(hors RAR)

Reste à réaliser (RAR)

Sous-total RAR en recettes
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Budget primitif 2024 soumis au vote

Commentaires et questions
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Participation employeur à la protection sociale complémentaire

et la prévoyance

Délibération 2024-02-06

Débat obligatoire tenu en 2022 > mise en place anticipée

Mise en concurrence CDG31 > contrats individuels plus avantageux

Proposition d’une participation forfaitaire

o 15€ nets / mois pour le risque santé 

o 7€ nets / mois pour la prévoyance

Tous agents : fonctionnaires, contractuels, quels que soient le temps 

de travail et la rémunération

Exécutoire au 1er avril 2024

Total inscrit au BP : 3 000€
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Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Obligatoire dans la fonction d’Etat/hospitalière, à la main des élus 

dans la territoriale

Position des communautés de communes du territoire

Pays Comminges Pyrénées :

• 13 agents potentiels concernés

• Proposition du Bureau de proratiser les plafonds (ex. CGS):

soit primes individuelles de 90€ à 640€ bruts = total de 4 159€

Rétroplanning du CdG > obligation de délibérer ce 26 mars 2024 
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Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Proposition du Bureau soumise au vote : total 4 159€ pour 13 agents 

Rémunération brute perçue du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant plafond 
réglementaire 

Montant pour  
le Pays Comminges 

Pyrénées 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 80% du plafond 640 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 
égale à 27 300 € 

700 € 70% du plafond 490 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 
égale à 29 160 € 

600 € 60% du plafond 360 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 
égale à 30 840 € 

500 € 50% du plafond 250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 
égale à 32 280 € 

400 € 40% du plafond 160 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 
égale à 33 600 € 

350 € 35% du plafond 122,50 € 

Supérieur à 33 600 € et inférieure ou 
égale à 39 000 € 

300 € 30% du plafond 90 € 

 

1 agent

5 agents

1 agent

1 agent

1 agent

4 agents

0 agent
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Point d’information

Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les déclarations préalables de travaux (DP)
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis d’aménager
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis de construire
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Point d’information

Décision du Bureau : réponse à l’AMI « Mon restau responsable »

Exemples de leviers actionnés :

prévention du gaspillage

accueil des convives

qualité et origine des produits 

formation du personnel…

tout en maintenant les tarifs.
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Point d’information

AMI Restauration collective

https://www.monrestauresponsable.org/

Objectifs et modalités :
• « accompagner les chargés de projet PAT volontaires dans le déploiement de la 

méthode Mon Restau Responsable® comme outil de mobilisation des restaurants 

collectifs de leur territoire. L’accompagnement proposé s’étendra du printemps 2024 

à l’été 2025. »

• Accompagnement humain (pas d’aide financière)

• 5 à 10 PAT seront retenus – priorité PAT ruraux

• Méthodologie :

1 restaurant collectif volontaire « démonstrateur » > SIVOM ?

5 à 10 restaurants scolaires / du médico social

Accompagnement au déploiement de la méthode

https://www.monrestauresponsable.org/
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Point d’information - RH

Stage Mobilité : recrutement non concluant

Lancement du recrutement Chargé(e) de mission 

développement territorial – Agriculture, alimentation, forêt

Prise de fonction de Kélian Leroy (COT EnR) :

o Accueil le 27/3

o Semaine pleine à compter du 02/04
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Agenda projets

Echanges autour du 

photovoltaïque avec 

Enercoop
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Agenda projets

Ateliers citoyens Mobilité durable et innovante (AUXILIA)

23 avril – 18h15 Mazères-sur-Salat

25 avril – 18h00 Aurignac

29 avril – 18h30 Marignac
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Agenda instances

Instance Date Horaire Format

Bureau Mardi 23 avril

Intervention INRAE – projet 

COTERRA

Résultats intermédiaires Eval° SCoT

18h00 Visio

Bureau Mardi 28 mai 18h00 Visio

Comité syndical Mardi 18 juin 18h00 Présentiel

(lieu à définir)
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Questions diverses
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BP 2024 - Note de synthèse 
 

Préparation du comité syndical 
du 26 mars 2024 

 
 
Aux termes des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : « Une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et 
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
La présente note répond à cette obligation pour le PETR Pays Comminges Pyrénées. 
 
 
Eléments de contexte 
 
Le Pays Comminges Pyrénées est structuré en Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR). Il est composé des 3 
communautés de communes Cagire Garonne Salat, Coeur et Coteaux du Comminges et Pyrénées Haut 
Garonnaises. Il regroupe 235 communes comptabilisant, en 2024, 77 331 habitants (soit une baisse de 193 
habitants par rapport à 2023). 
 
Sur la base d’un exercice 2023 largement excédentaire, le budget primitif 2024 a été établi avec la volonté de : 

o Maîtriser, dans un contexte inflationniste, les charges de structure ; 
o Contenir les dépenses de personnel tout en se donnant les moyens de mettre en œuvre l’ensemble des 

missions confiées au Pays Comminges Pyrénées par ses communautés de communes membres en 
recrutant un(e) second(e) Chargé(e) de mission Développement territorial ; 

o Améliorer les conditions de travail des agents de la structure en instituant une participation forfaitaire à la 
protection sociale complémentaire et la prévoyance ; 

o Mobiliser le maximum de subventions auprès des principaux partenaires financiers que sont l’Europe 
(LEADER), l’Etat, la Région Occitanie et le Conseil départemental de la Haute-Garonne ; 

o Contenir le montant de la cotisation communautaire à celui acté lors du vote du budget primitif 2023. 

Le budget primitif 2024 sera soumis au vote des délégués lors de la séance du comité syndical du 26 mars. 
 
 
Budget primitif 2024 
 

Section de fonctionnement 
Les dépenses et les recettes s’équilibrent pour un montant de 1 201 998,93€. 
 
Dépenses de fonctionnement 

 

 
 
Les prévisions de dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de 4 124,68€ par rapport au budget 
prévisionnel de 2023. 

Chapitre Objet BP 2024

Chapitre 011 Charges à caractère général 161 989,68         

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 741 766,00         

Chapitre 14 Autres reversements 48,72                  

Chapitre 65 Autres charges gestion courante 208 627,88         

Chapitre 66 Charges financières 4 200,00             

Chapitre 68 Dotations aux provisions 1 650,00             

Chapitre 042 Opérations d'ordre entre sections (amortissements) 83 716,65           

1 201 998,93      Sous-total Dépenses de fonctionnement
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Au chapitre 011, l’augmentation globale des charges est contenue à + 1 179€ par rapport au BP 2023. Des 
dépenses ont été revues à la baisse sur la base de la consommation réelle observée sur l’exercice antérieur : 
fluides, fournitures, affranchissement ou encore communication sur les projets/missions. 
A l’inverse, des moyens supplémentaires sont alloués à plusieurs actions. Le conseil de développement se 
consolidant, il se voit allouer, pour son fonctionnement, une enveloppe de 5 000€ au lieu de 1 000€ prévu en 2023. 
6 000€ sont également prévus pour relancer un premier volet d’actions de valorisation du bois local, lesquelles 
avaient été suspendues en 2023. Le budget inclut également l’encadrement technique d’un 4ème couvé (soit 2 
couvés sur le site de l’espace-test maraîcher Blajan et autant sur celui de Huos). De même, il faut compter, cette 
année, une dépense exceptionnelle pour la mise à niveau du logiciel Oxalys utilisé par le service ADS, pour un 
montant de 2 342€. En revanche, le montant inscrit au budget 2024 au titre de la super administration du SIG est 
quant à lui exceptionnellement en baisse. Le 1er trimestre 2024 a déjà été payé en 2023 et ne sont budgétés que 
les 9 mois restants pour cette année afin de se recaler sur une année civile. 
 
Au chapitre 012, plusieurs éléments sont à prendre en compte, en premier lieu desquels le recrutement, validé 
dans le cadre du DOB, d’un second Chargé(e) de mission développement territorial pour faire face au 
développement des missions confiées au Pays Comminges Pyrénées. Les effectifs restent inchangés sur le pôle 
ADS mais l’une des instructrices, qui était en congé parental de droit, reprend courant mars à 100%. 
Le Guichet Rénov’Occitanie ayant été transféré au Service Local de l’Habitat au 1er janvier 2024, aucune dépense 
relative à son animation (pour rappel, 2 conseillers au BP 2023) n’a été inscrite au budget du Pays. 
Le reste à charge de l’animation du Contrat chaleur, mutualisée avec le Pays Sud Toulousain, a été estimé à 15 
K€, sur la base de la non-atteinte des objectifs de production de chaleur qui entraînerait, le cas échéant, la perte 
de la subvention de l’ADEME en cette troisième et dernière année de contrat. Par ailleurs, le réengagement des 
communautés de communes dans le dispositif Territoire d’industrie (phase 2) se traduit par l’inscription d’un crédit 
de près de 10 196€ dans le budget du Pays. Enfin, le recrutement d’un(e) stagiaire sur le thème de la mobilité est 
chiffré à 4 082€ sur 6 mois. 
Sur le plan des ressources humaines, la mise en place de la participation à la protection sociale complémentaire 
et la prévoyance est estimée à 3 000€. Le versement de la prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA), à l’étude, 
est provisionné à hauteur de 4 500€. Enfin, une hausse conséquente (+ 15 K€) des assurances statutaires est 
budgétée, et le GVT est pris en compte à hauteur de 3%. Au total, les crédits prévus au chapitre 012 sont supérieurs 
de 5 035€ à ceux qui l’avaient été en 2023. 
 
Au chapitre 65, l’on retrouve le fonds de réserve ou « matelas de fonctionnement », en nette hausse par rapport 
au BP 2023 (+ 46 000€). 
 
Au chapitre 66 sont prévus les frais de gestion et de tirage de la ligne de trésorerie et du prêt relais. Rappelons, 
à ce stade, que la trésorerie du Pays a été soulagée, en 2023, par la réception d’une aide conséquente de la 
DRAAF à reverser à des partenaires du PAT, mais que l’année 2024 devrait être, sur ce plan, plus tendue, d’où la 
nécessité de renégocier une ligne de trésorerie à échéance de celle en cours (mai 2024). Le prêt-relais sera quant 
à lui remboursé au fil de l’eau, à hauteur des subventions perçues (ADEME et Région). 
 
Au chapitre 68 est provisionnée, conformément à la règlementation, pour la première fois, une enveloppe destinant 
à couvrir le risque d’impayés relatif à des arriérés de facturation ADS du premier trimestre 2022 concernant 2 
communes, soit 1 650€. 
 
Au chapitre 042, sont provisionnées les dotations aux amortissements au titre des biens acquis sur les années 
antérieures. Il est à noter que le calcul des amortissements n’a pas pu être certifié par la trésorerie publique avant 
le vote du budget, et qu’une décision modificative sera à prendre en cours d’année pour ajuster les montants 
provisionnés. Par ailleurs, l’amortissement des biens qui seront acquis au cours de l’année fera, le cas échéant, 
l’objet d’une autre décision modificative fin 2024 puisque leur coût et leur date d’acquisition ne sont pas à connus 
à ce jour. 
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Recettes de fonctionnement 

 

Les prévisions des recettes réelles de fonctionnement sont en diminution de 27 943,74€ par rapport au budget 
prévisionnel de 2023.  
 

 
 

Au chapitre 013 se retrouve un remboursement exceptionnel lié à des arrêts maladie relatifs à deux agents. 
 

Le chapitre 70 est prévu sur la base des recettes réalisées par le service ADS en 2023, soit une hausse de 15 K€ 
par rapport au BP 2023. 

 

Le chapitre 74 comprend : 
- La cotisation communautaire : la diminution de cette dernière de 5,54€ à 5,29€ par habitant entraîne une 

baisse de la participation totale de 20 402 € ; 
- L’aide à l’ingénierie de la Région qui diminue de 70 à 65 K€ ; 
- L’aide à l’ingénierie du département, qui est revue à la hausse de 25 à 50 K€, soit le montant qui a été 

réellement notifié en 2023 ; 
- Les aides LEADER relatives à l’animation-gestion de la programmation (70 K€, en hausse par rapport au 

BP 2023) et à la mise en œuvre du PAT 2 (23 800€), cette dernière aide étant conditionnée par la date 
de signature de la convention Région-GAL, encore incertaine, et la prise en charge rétroactive des 
dépenses effectuées. 

Le chapitre 042 comprend les amortissements des subventions antérieures relatives aux biens acquis. Comme 
indiqué plus haut au titre des dépenses de fonctionnement, le montant pourra être amené à être ajusté par le biais 
d’une décision modificative en cours d’année. 
 
 

Section d’investissement 
Les dépenses et les recettes s’équilibrent pour un montant de 326 490,45€. 
 
Dépenses d’investissement 
 
Au chapitre 13 figure l’aide de la Région attribuée au titre du Schéma de développement économique, à reverser 
aux communautés de communes. La recette est passée sur l’exercice 2023. 

 

Au chapitre 20, les investissements programmés en 2024 sont la mise en place de l’Observatoire de territoire 
(10 920€) et la suite du projet de Mobilité durable et innovante (Auxilia), à hauteur de 9 108€. Pour rappel, une 
première enveloppe de 45 K€ avait été prévue au BP 2023 et se retrouve dans les RAR. 

 

Au chapitre 21 est prévue une enveloppe de 3 500€ pour renouveler le matériel informatique et acquérir du 
mobilier, et surtout le fonds de réserve ou « matelas en investissement » à hauteur de 133 732,95€. Ce dernier 
augmente d’environ 28 K€ par rapport au BP 2023. 
 

La somme prévue au chapitre 16 correspond au solde du remboursement du prêt relais. 
 

Chapitre Objet BP 2024

Chapitre 013 Atténuation de charges 3 740,00             

Chapitre 70 Produits des services (recettes ADS) 265 000,00         

Chapitre 74 Dotations et participations 617 881,26         

Chapitre 75 Autres produits gestion courante 5,00                    

Chapitre 042 Amortissement subventions (écritures d'ordre) 48 875,50           

935 501,76         

266 497,17         

1 201 998,93      

Résultat excédentaire reporté (R002)

Total Recettes de fonctionnement  incluant et résultat reporté

Sous-total Recettes de fonctionnement
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La somme inscrite au chapitre 040 est concordante avec le montant figurant en recette de fonctionnement au 
chapitre 042. 
 

Les RAR se décomposent quant à eux en deux sommes : 45 K€ au titre du projet de Mobilité durable et innovante, 
comme dit précédemment, et 34 050€ au titre de la première tranche de remboursement du prêt-relais. 
 
Recettes d’investissement 
 

 
 

Les recettes mobilisées en 2024 pour financer les investissements sont de deux ordres : au chapitre 10, le FCTVA, 
à hauteur de 2 471€ et au chapitre 13, une quote-part de subvention ADEME relative au projet de Mobilité durable 
et innovante (7 200€). 
Concernant ce dernier, une première tranche de subvention de 34 050€, qui avait prévue en 2023, est reprise dans 
les RAR, lesquels incluent également un montant de 64 554€ au titre du prêt-relais. 
 
A date, aucune subvention n’a été identifiée pour réduire le reste à charge de l’Observatoire de territoire. 
 
Enfin, la somme inscrite au chapitre 040 est concordante avec le montant figurant en dépense de fonctionnement 
au chapitre 042. 
 
 
Etat de la dette 
 
Le Pays Comminges Pyrénées n’a pas de dette. 

Chapitre Objet BP 2024

Chapitre 13 Reversement subventions 10 800,00           

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (études, logiciels…) 20 028,00           

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (cheptel) 137 232,95         

Chapitre 16 Remboursement d'emprunt (prêt relais) 30 504,00           

Chapitre 040 Amortissement subventions aux investissements 48 875,50           

247 440,45         

79 050,00           

79 050,00           

326 490,45         

Reste à réaliser (RAR) aux chapitres 16 et 20

Sous-total RAR en dépenses

Total Dépenses d'investissement incluant RAR

Total Dépenses d'investissement

Chapitre Objet BP 2024

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA) 2 471,29             

Chapitre 13 Subventions d'investissement 7 200,00             

Chapitre 040 Opérations d'ordre entre sections 83 716,65           

93 387,94           

134 498,51         

227 886,45         

98 604,00           

98 604,00           

326 490,45         Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté  et RAR

Total Recettes d'investissement

Résultat excédentaire reporté (R001) (hors RAR)

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté  (hors RAR)

Reste à réaliser (RAR)

Sous-total RAR en recettes



















































Numéro : 2266D0575

Intitulé du projet : TENMOD22_Mobilité Innovante et durable en Comminges

Montant aide maximum : 100 000,00 euros

Décision de financement
 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

Entre :

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel
et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l’environnement

ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01

inscrite au registre du commerce d'Angers sous le n° 385 290 309

représentée par Monsieur Patrick LAVARDE

agissant en qualité de Président par intérim du Conseil d’administration

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

Et

POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS COMMINGES PYRENEES, Pôle d'équilibre territorial
et rural (PETR)

21 PL DU FOIRAIL

31800 SAINT-GAUDENS

N° SIRET : 20005212400019

Représentant : M. François ARCANGELI

agissant en qualité de Président

ci-après désigné(e) par « le Bénéficiaire »

d'autre part,
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Vu les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME adoptées par son Conseil d’administration par
délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 modifiée (ci-après « les Règles générales ») et disponibles sur le site
internet de l’ADEME à l’adresse suivante www.ademe.fr,

Vu la demande d’aide présentée par le Bénéficiaire en date du 23/05/2022,

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n°14-3-5 du 23 octobre 2014 modifiée relative au
système d’aides au changement de comportement,

 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente Décision de financement a pour objet de définir les caractéristiques de l’opération envisagée et de
fixer le montant, ainsi que les conditions d’attribution et d’utilisation de l’aide financière accordée au Bénéficiaire
par l’ADEME.

ARTICLE 2 – DEFINITION DE L’OPERATION

L’opération envisagée est la suivante : TENMOD22_Mobilité Innovante et durable en Comminges

2.1 Contexte

La mobilité est un des enjeux les plus forts du territoire du PETR Pays Comminges Pyrénées, le Bénéficiaire.
Territoire rural, de nombreuses problématiques se doivent d’être répondues concernant ce thème.

Pour se faire, les élus ont décidé d’initier un travail et une réflexion sur cette thématique, dans le cadre des
documents et schémas déjà portés par le Pays Comminges Pyrénées : le Plan Climat, qui est décliné sur les
trois communautés de communes mais dont certaines actions sont portées à l’échelle du Pays, le projet
d’élaboration d’un schéma directeur des mobilités et la sensibilisation au changement et à l’évolution des
pratiques par rapport à l’utilisation de la voiture individuelle. 

Autre document cadre,  le schéma de cohérence territoriale (SCoT), porté et animé par le Bénéficiaire et qui
dispose d’objectifs de développement de modes alternatifs aux déplacements en voiture individuelle : 

     ● Accompagner le développement du covoiturage ; 

     ● Adapter le réseau de transports en commun aux besoins des actifs ;

     ● Développer les modes de déplacements doux ;

     ● Développer une intermodalité plus efficiente ;

Le contrat de relance et de transition énergétique (CRTE) du Pays Comminges Pyrénées contient également
une orientation dédiée au « développement des mobilités multimodales, durables et économes en énergie »
avec une action claire visant à « encourager les initiatives innovantes facilitatrices des conditions de circulation
durables des biens et des personnes », l’exemple d’une application de covoiturage étant cité dans le document. 

Le Pays Comminges Pyrénées est également lauréat de l’AMI Avenir Montagne 2021 pour le développement
d’une application adaptée au milieu rural, le projet Liane, en collaboration avec le PETR Sud Lozère et
l’association de développeurs informatiques Oxymore. 

Le projet a été initié par les développeurs de l’association Oxymore pour imaginer des solutions favorisant
d’autres modes de déplacement que l’autosolisme, ils l’ont appelé le projet « Liane » 

ORIGINAL - 2266D0575 2/9



Liane propose une approche différente des applications actuelles de covoiturages. L’objectif est de limiter les
freins des conducteurs à proposer leur trajet régulier et d’ainsi maximiser le nombre de trajet mutualisable.

Partant du constat que les applications mobiles de covoiturage existantes ne sont pas adaptées à des zones
rurales ou montagneuses, dans lesquelles le flux de véhicules est peu dense. La fonctionnalité “point de départ-
point d’arrivée” est le cœur de leur proposition fonctionnelle et ne permet pas à un passager d’organiser son
trajet sur des points de passages intermédiaires. Les applications commerciales existantes (Blabla car, Karos,
klaxit, mobicoop, …) ne proposeront pas les fonctions spécifiques à ces territoires, compte tenu de la faible
rentabilité économique liée à la taille du marché adressable.

2.2 Description

Face à l’urgence sociale et l’exigence de solidarité et de cohésion territoriales à l’échelle de chaque périmètre
intercommunal, cet AMI offre l’opportunité d’explorer les solutions qui sont souhaitables et possibles localement,
traduisant les engagements des démarches de planification (projet de territoire du Pays Comminges Pyrénées,
Plans Climats des 3 communautés de communes, SCoT du Pays Comminges Pyrénées…).

Au lieu de reproduire les solutions développées pour les centres urbains, et sans chercher à opposer de façon
stigmatisante la voiture aux autres modes de transport, nous envisageons un travail collectif et pragmatique,
basé les réalités du milieu rural. 

Déposer son enfant chez l’assistante maternelle, consulter un médecin, faire ses courses : dans les communes
rurales, ces déplacements, fréquents voire quotidiens, souvent considérés comme contraints, sont réalisés
majoritairement en voiture, pénalisent fortement les personnes non véhiculées et peuvent interroger l’adéquation
entre les investissements lourds en matière d’offre de transport et les usages réels des habitants. 

Ce projet a donc pour objectif de proposer une nouvelle approche de la mobilité adaptée aux territoires ruraux ,
en complément de l’approche traditionnelle des modes de transport. L’objectif est de repenser la mobilité sous
l’angle des services de proximité (en matière de petite-enfance et de jeunesse, de consommation et de services,
de loisirs, d’accès aux soins, de déplacements domicile-travail, etc.) et de la centralité dans les cœurs de bourg,
pour faciliter avant tout la vie des habitants dans ces territoires et mieux se déplacer, se déplacer moins loin,
voire moins se déplacer, pour accéder aux services. 

Le Bénéficiaire vise plusieurs objectifs de mobilité durable adaptée à la commune rurale : 

     ● Identifier les services marchands et non marchands qui pourraient être ambulants/itinérants/avec des
permanences temporaires voir avec relais tiers-lieux pour modifier les besoins de  mobilité de la population. 

     ● Identifier/mesurer les besoins de déplacements des populations réalisés en voiture individuelle qui
pourraient évoluer en modes actifs (alternatif à l’usage de la voiture individuelle).

     ● Concevoir des services avec véhicules à carburant propre et suivant un modèle économique viable et
pérenne.

     ● Co-construire les expérimentations avec les acteurs économiques locaux.

     ● Faire monter en compétence les techniciens des communautés de communes et du PETR Pays
Comminges Pyrénées et s’assurer de l’appropriation de la démarche par les services techniques de la Région
Occitanie.
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2.3 Objectifs et résultats attendus

En agissant sur une « ruralité facile à vivre », les objectifs visés et associés à la démarche seront
environnementaux, sociaux et économiques. Néanmoins et de façon humble, l’objectif global de report modal
sera réaliste. Par conséquent, il sera davantage visé un objectif de se « déplacer-mieux », avec indicateurs
détaillés à co-construire : réduction des émissions de gaz à effet de serre, inclusion sociale et autonomie des
personnes en difficulté, intégration et développement de nouvelles activités économiques locales.

Dans les faits, ce projet d’intelligence collective s’appuiera à la fois sur le bon sens et la créativité de l’atelier
citoyen et des acteurs ainsi mobilisés : bon sens pour identifier des actions faciles à mettre, s’appuyant
notamment sur des ressources locales existantes (ex : services existants à faire évoluer, modalités de
fonctionnement à révisés…) en réponse aux besoins des habitants, créativité pour penser des actions-pilotes et
novatrices avec le soutien des partenaires (notamment à partir de dispositif existants et / ou planifiés). Il s’agira
bien évidemment de laisser la capacité à choisir et à agir à chaque atelier-citoyen et chaque commune test. En
retour, les questions évaluatives, les indicateurs de suivi et la situation de référence pour chaque action seront à
adapter. 

Les suggestions ci-dessous ne sont que des possibilités, non engageantes : 

     ● Encourager des pratiques de mobilité active (marche vélo) : déplacements apaisés en cœur de bourg,
service de location de VAE longue durée, service d’apprentissage, d’entretien et de réparation, vélo-cargo,
animations terrain et politique globale vélo ; accompagner les jeunes vers de nouvelles pratiques de mobilité /
accompagner de façon opérationnel le déploiement d’un vélo-bus ;

     ● Disposer de solutions de proximité pour des courtes distances : service itinérant de petite-enfance ;
coworking en cœur de bourg ; point de vente collectif ; commerce itinérant ; portage à domicile de courses
alimentaires ; offre de guichet unique et service publique itinérant ; service d’accès mobile à la culture ; service
itinérant de santé ; mobilité rurale aussi pour les touristes ;

     ● Réinventer la centralité dans les cœurs de bourg : : densification adaptée du cœur de bourg ; requalification
repensée du cœur de bourg ; rapprocher le logement du lieu de travail en milieu rural ; r relocaliser les activités
(et les emplois) dans les cœurs de bourg ; partage de la voirie et circulation apaisée ;

     ● Faire de la mobilité un levier de la solidarité : garage solidaire ; transport solidaire ; mise à disposition de
véhicules pour les personnes en insertion ; transport à la demande pour les personnes en insertion ; conseil en
mobilité individualisé ; transport des saisonniers.

ARTICLE 3 – DUREE CONTRACTUELLE DE L’OPERATION

La durée contractuelle de l’opération ainsi envisagée sera de 36 mois à compter de la date de notification de la
présente Décision de financement.

Conformément à l’article 2-1-2-2 des Règles générales, afin de permettre à l’ADEME de suivre le déroulement
de l’opération envisagée, le Bénéficiaire devra remettre à l’ADEME les documents indiqués ci-après.

Un Rapport d’avancement à remettre au plus tard dans les 3 mois suivant la fin de la 1ère année d'exercice
contenant :
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     o Une synthèse rédigée (un A4 recto verso) des actions menées pendant les 12 mois précédents, diffusable
à d’autres territoires, 
     o Le bilan d’avancement du programme de travail des 12 mois précédents (sur la base d’indicateurs à
proposer), 
     o Le bilan des difficultés rencontrées les 12 mois précédents, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication des 12 mois précédents (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
     o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur chaque période, avec attestation d'activité des 12 mois passés, 
     o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques des 12 mois
précédents, 
     o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite de l’activité pour les 12 mois suivant. 

Un Rapport d’avancement à remettre au plus tard dans les 3 mois suivant la fin de la 2ème année d'exercice
contenant :
     o Une synthèse rédigée (un A4 recto verso) des actions menées pendant les 12 mois précédents, diffusable
à d’autres territoires, 
     o Le bilan d’avancement du programme de travail des 12 mois précédents (sur la base d’indicateurs à
proposer), 
     o Le bilan des difficultés rencontrées les 12 mois précédents, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication des 12 mois précédents (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
    o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur chaque période, avec attestation d'activité des 12 mois passés, 
    o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques des 12 mois
précédents, 
    o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite de l’activité pour les 12 mois suivant. 

Un Rapport final à remettre avant la fin de la durée contractuelle de l'opération contenant :
     o Un résumé d'une page du projet et des actions sur l’ensemble de la période, (un A4 recto verso, si possible
en format Publisher), 
     o Le bilan final du projet sur l’ensemble de la période, 
     o Le bilan des difficultés rencontrées sur l’ensemble de la période, 
     o Un bilan des actions d’animation et de communication sur l’ensemble de la période (nature des actions,
objectifs, programme, lieux, dates, partenaires, cibles concernées et effectivement touchées, …), 
     o Un bilan des ETPT réellement utilisés sur la période, avec attestation d’activité, 
     o Le plan de financement définitif, 
     o Le compte rendu des différentes réunions / comités de pilotages et comités techniques réalisés sur
l’ensemble de la période, 
     o Une copie des conventions annuelles signées avec les partenaires concernés, 
     o Les orientations envisagées ou prévues pour la poursuite du projet au-delà de la période de soutien 
financier, 
     o La justification de la publicité : les documents ou photos devront attester de la publicité sur la participation
financière de l’ADEME et la labellisation France Mobilités. 

ARTICLE 4 – COUT TOTAL ET DEPENSES ELIGIBLES

Le coût total prévisionnel de l’opération est de 200 000,00 euros dont la répartition par poste de dépenses figure
ci-après. Il est, le cas échéant, détaillé en annexe.
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Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel
Dépenses éligibles à

justifier

Équipements / Investissements 20 000,00 € 20 000,00 €

Personnel (salaires chargés non environnés) 50 445,18 € 50 445,18 €

Autres dépenses de fonctionnement 129 554,82 € 129 554,82 €

TOTAL 200 000,00 € 200 000,00 €

Seules les dépenses réalisées entre la date de demande d’aide (23/05/2022) et la date de fin de l’opération sont
éligibles à l’exception des dépenses liées à l’établissement du certificat de contrôle conformément à l’article 11-1
des Règles générales.

Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME précisent les modifications possibles de la répartition
prévisionnelle des dépenses éligibles entre les postes de dépenses.

ARTICLE 5 – NATURE ET MONTANT DE L’AIDE ATTRIBUEE

La subvention attribuée d’un montant maximum de 100 000,00 euros est calculée comme indiqué ci-après.

Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité

Une aide prévisionnelle déterminée par application d’un taux d’aide de 50 % sur les dépenses éligibles à
justifier, soit un montant maximum de 100 000,00 euros.

Au regard des informations portées à la connaissance de l'ADEME par le(s) Bénéficiaire(s) à la date de
notification, le cumul des aides publiques autorisé par la réglementation applicable (nationale ou
communautaire) est respecté. Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME rappellent les
obligations d’information de l’ADEME en cas d’obtention de nouveaux financements.

L’aide ainsi accordée n’entre pas dans le champ d’application de la TVA du fait de l’absence de bénéfice direct.

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT

Le montant fixé à l’article 5 ci-dessus sera versé au Bénéficiaire par l’ADEME selon les modalités ci-dessous.

N° Echéance
% du

montant
de l’aide

Montant
maximum du

versement
Justificatif(s) à fournir

1 intermédiaire 30 % 30 000,00 €

- un état récapitulatif des dépenses certifié sincère
par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant
de l'exécution de 30 % des dépenses éligibles à
justifier  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- le rapport d’avancement mentionné à l’article 3  
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N° Echéance
% du

montant
de l’aide

Montant
maximum du

versement
Justificatif(s) à fournir

2 intermédiaire 30 % 30 000,00 €

- un état récapitulatif des dépenses certifié sincère
par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant
de l'exécution de 30 % des dépenses éligibles à
justifier  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- le rapport d’avancement mentionné à l’article 3  

3 solde 40 % 40 000,00 €

- un état récapitulatif global des dépenses éligibles
à justifier, certifié sincère par le représentant légal
du Bénéficiaire  
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom du
Bénéficiaire  
- un certificat de contrôle établi et signé par un
comptable public, un commissaire aux comptes ou
un expert-comptable indépendant  
- le rapport final mentionné à l’article 3  

L'aide totale sera réajustée si le montant des dépenses éligibles réelles est inférieur au montant des dépenses
éligibles prévisionnelles à justifier.

Cet ajustement se fera en appliquant aux dépenses éligibles réelles et justifiées, le(s) taux d'aide indiqué(s) à
l’article 5.

Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l’article 12-2 des Règles générales
d'attribution des aides de l'ADEME.

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE VERSEMENT

Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du Bénéficiaire.

ARTICLE 8 – REGLES GENERALES D’ATTRIBUTION DES AIDES DE L’ADEME

Les Règles générales, visées ci-dessus, s’appliquent à la présente Décision de financement. Le Bénéficiaire est
réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.

ARTICLE 9 – PUBLICATION DES DONNÉES ESSENTIELLES

L’ADEME est tenue d’une obligation de publier les données considérées comme essentielles dans le cadre de la
présente Décision de financement et conformément à l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de
mise à disposition des données essentielles des conventions de subvention.
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ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire s’engage à garantir l’ADEME dans la réutilisation des documents et toute autre information et
supports soumis aux droits d’auteur, qu’il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des
droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l’image sur leur propre création, des autorisations de
réutilisation requises.

Conformément à l’article 2 des Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME, le Bénéficiaire s’engage à
associer l’ADEME lors de la mise au point d’actions de communication et d’information du public (inauguration
de l’installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l’ADEME comme partenaire en
apposant sur chaque support de communication produit le logo de l'ADEME ou la mention : opération réalisée
avec le soutien financier de l'ADEME. Il fournira à l'ADEME les versions finalisées des supports avant leur
réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME au préalable.

Pour les investissements, le Bénéficiaire s’engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l’opération,
portant le logo de l’ADEME et mentionnant son soutien financier.

ARTICLE 11 – PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces constitutives de la Décision de financement sont les suivantes :

- les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME susvisées

- la présente Décision de financement

- le détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

- 1 annexe suivante :
AT_TENMOD_2022_PETR Pays Commingesv2.pdf

 
 

A Angers,

 
Pour “ l'ADEME ”

 
 
 
#SIGNATURE#

Pour le représentant de l’Etat, en tant que délégué territorial de l’ADEME
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ANNEXE

Détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

Les notions de coût total et de dépenses éligibles sont définies à l'article 11.1 des Règles générales. Elles sont
présentées hors TVA récupérable auprès du Trésor Public. Les règles de modification de la répartition des
dépenses éligibles sont définies à l’article 11.6 des Règles générales.

Pour les expérimentations et évaluations de solutions de mobilité :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total
prévisionnel

Dépenses éligibles
à justifier

Équipements / Investissements 20 000,00 € 20 000,00 €

Autres équipements 20 000,00 € 20 000,00 €

Personnel (salaires chargés non environnés) 50 445,18 € 50 445,18 €

Dépenses de personnel non statutaire de la fonction
publique

50 445,18 € 50 445,18 €

Autres dépenses de fonctionnement 129 554,82 € 129 554,82 €

Frais de déplacements / Missions / Réceptions 3 000,00 € 3 000,00 €

Prestations extérieures - Autres dépenses de sous traitance
(études / honoraires, etc. )

97 000,00 € 97 000,00 €

Autres dépenses (documentation, reproduction, petites
fournitures, etc.)

10 000,00 € 10 000,00 €

Autre 19 554,82 € 19 554,82 €

TOTAL 200 000,00 € 200 000,00 €
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   R         É        P         U         B         L         I         Q         U         E                 F         R         A         N         Ç         A         I         S         E

                                                                                                
HÔTEL DE RÉGION
Toulouse Montpellier
22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2
Tél : 3010 (service et appel gratuits) - www.laregion.fr Tél : 3010 (service et appel gratuits) - www.laregion.fr

Montpellier, le 07/07/2023

NOS REF : DMID
N° DOSSIER : 23006658
DOSSIER SUIVI PAR : Bertrand BUINEAU - Responsable de service 
CONTACT : bertrand.buineau@laregion.fr - Tél.: 04 67 17 87 03

OBJET : Notification de financement

Monsieur le Président,

Je vous remercie pour l’envoi de votre demande de financement qui a retenu toute 
mon attention. 

Convaincue de la qualité de votre projet, j’ai souhaité que la Région vous apporte 
son soutien. 

J’ai le plaisir de vous informer qu’un financement de 27 054 € vous a été attribué 
par la collectivité pour le financement d'une solution de mobilité des services 
marchands et non-marchands en territoire rural.

La Direction des Mobilités, Infrastructures et du Développement a été chargée de la 
mise en œuvre de cette décision.

Vous serez très prochainement destinataire de l’arrêté ou de la convention 
précisant les conditions d’attribution de ce financement.

Je vous informe que vos courriers seront à envoyer à l'adresse suivante :
Région Occitanie – Hôtel de Région

Direction des Mobilités, Infrastructures et du Développement
Site de Montpellier - 201, av. de la Pompignane 34064 Montpellier cedex 2

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de mes 
salutations distinguées.

Carole DELGA

Carole DELGA
Ancienne ministre
Présidente

Monsieur François ARCANGELI
Président
PÔLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET 
RURAL DU PAYS COMMINGES 
PYRENEES
21 Place du Foirail
BP 60029
31800 SAINT-GAUDENS

Seul le présent courrier et ceux mentionnés précédemment ont valeur officielle : ils comportent obligatoirement un numéro de 
dossier et la signature de la Présidente de Région ou de la personne ayant reçu délégation. Les courriers envoyés par des 
élu.e.s ou un groupe politique relèvent de leur communication personnelle et ne valent pas engagement de la Région Occitanie.
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Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural 
Pays Comminges 
Pyrénées 

Comité syndical – mardi 26 mars 2024
Au Cube (Saint-Gaudens)
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Délibérations

2024-02-01 : approbation du PV du CS du 27/2

2024-02-02 : adoption du Compte de gestion 2023

2024-02-03 : adoption du Compte administratif 2023

2024-02-04 : vote du montant de la cotisation 2024

2024-02-05 : adoption du budget primitif 2024

2024-02-06 : part° employeur à la protection sociale

2024-02-07 : instauration d’une « PEPA »

Points d’information

Agenda

Questions diverses

Ordre du jour du Comité syndical du 26/3/24
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Comité syndical du 26 mars 2024

Désignation d’un(e) 

secrétaire de séance
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Délibération 2024-02-01

Adoption du PV du dernier comité syndical 

version provisoire envoyée par mail le 4 mars

pas de commentaires à date
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Adoption du compte de gestion 2023

Total recettes Fonctionnement : 1 324 984,02€

Total dépenses Fonctionnement : 1 261 594,61€

Total recettes Investissement : 155 634,94€

Total dépenses Investissement : 106 493,01€

Délibération 2024-02-02
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Résultat de clôture Investissement hors RAR : 134 498,51€

Résultat de clôture Fonctionnement : 266 497,17€

Résultat de clôture global hors RAR : 400 995,68€

Adoption du compte de gestion 2023

Extrait CA présenté plus avant >
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Délibération 2024-02-02

Le compte de gestion 2023 est conforme au 

compte administratif 2023
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Délibération 2024-02-03

Adoption du compte administratif 2023 définitif

résultat de clôture

Résultats hors RAR
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Rappel des résultats depuis 2017

Délibération 2024-02-03

CA 2016

adopté en 2017

CA 2017

adopté en 2018

CA 2018

adopté en 2019

CA 2019

adopté en 2020

CA 2020

adopté en 2021

CA 2021

adopté en 2022

CA 2022

adopté en 2023

CA 2023

définitifRésultat de l'exercice en 

fonctionnement (R002)

(incluant le résultat reporté et les 

rattachements)

203 428,49     213 092,84     253 301,93     143 916,27     94 126,33       73 592,64       203 107,76     266 497,17     

Résultat de l'exercice en 

investissement (R001)

(incluant le résultat reporté, hors RAR)

187,44             51 545,50   -   10 973,58       7 017,05          123 077,51     104 359,46     85 356,58       134 498,51     

Résultat  de clôture hors RAR 203 615,93     161 547,34     264 275,51     150 933,32     217 203,84     177 952,10     288 464,34     400 995,68     

Restes à réaliser (RAR) 

dépenses
108 777,21     131 271,00     105 421,32     58 211,63       51 156,00       -                        19 451,36       79 050,00       

Restes à réaliser (RAR) recettes
79 000,00       109 450,00     101 098,20     104 080,00     52 091,00       8 880,00          -                        98 604,00       

Résultat de clôture

(incluant reports, rattachements et 

RAR)

173 838,72     139 726,34     259 952,39     196 801,69     218 138,84     186 832,10     269 012,98     420 549,68     

Résultat de Fonctionnement hors cumuls 9 664,35       40 209,09     109 385,66 -  49 789,94 -    20 533,69 -    129 515,12   63 389,41     
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➢ Résultat de fonctionnement excédentaire (R002) : 266 497,17 €

➢ Résultat en investissement (R001) 134 498,51 €

➢ Restes à réaliser (Dépenses) : 79 050,00 €

➢ Restes à réaliser (Recettes) : 98 604,00 €

➢ Résultat global (résultat de clôture) excédentaire : 420 549,68 €

Montants repris dans la délibération (faisant état des RAR)

Délibération 2024-02-03
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Mission

(incluant QP de charges générales)

Dépenses 

2023

Subventions / 

Recettes 2023

RAC par 

hbt 2023

Dépenses 

2024

Subventions / 

Recettes 2024

RAC par hbt 

2024

LEADER 133 715 € 82 304 € 0,66 € 155 862 € 89 878 € 0,85 € 0,20 €

Guichet Rénov'Occitanie (BP + DM) 133 414 € 68 140 € 0,84 € 0 € 0 € -0,84 €

COT EnR 17 715 € 4 535 € 0,17 € 29 650 € 5 177 € 0,32 € 0,15 €

SCoT / urbanisme durable 73 344 € 12 570 € 0,78 € 91 566 € 36 853 € 0,71 € -0,08 €

SIG 39 844 € 2 030 € 0,49 € 44 346 € 4 703 € 0,51 € 0,02 €

PAT - Alimentation durable 34 692 € 25 620 € 0,12 € 70 656 € 32 086 € 0,50 € 0,38 €

PCAET 28 212 € 11 828 € 0,21 € 21 815 € 7 838 € 0,18 € -0,03 €

Bois local 5 538 € 2 030 € 0,05 € 17 954 € 2 071 € 0,21 € 0,16 €

Mobilité 61 734 € 39 464 € 0,29 € 55 571 € 22 877 € 0,42 € 0,14 €

Développement éco (SDE) 17 017 € 11 707 € 0,07 € 0 € 0 € 0,00 € -0,07 €

Développement éco (Territoire d'industrie 2) 0 € 0 € 0,00 € 14 209 € 1 568 € 0,16 € 0,16 €

Tourisme 3 658 € 1 354 € 0,03 € 4 013 € 1 568 € 0,03 € 0,00 €

Identité de territoire 22 829 € 3 401 € 0,25 € 0 € 0 € 0,00 € -0,25 €

CODEV 1 000 € 0 € 0,01 € 4 965 € 0 € 0,06 € 0,05 €

Service ADS 380 490 € 263 410 € 1,51 € 413 589 € 276 386 € 1,77 € 0,26 €

DM - charges financières LT 4 290 € 0 € 0,04 € 0 € 0 € 0,00 € -0,04 €

TOTAL 953 202,00 € 528 392,25 € 5,54 € 924 196,70 € 481 004,60 € 5,73 € 0,19 €

Variation dépenses BP 2024 / BP 2023 -29 005,30 €

Variation recettes BP 2024 / BP 2023 -47 387,65 €

Augmentation requise pour équilibre 0,19 €

A prélever dans le fonds de réserve avec cotisation à 5,29€ 34 111,11 €

BP + DM 2023 BP 2024 Evolution du 

RAC

BP 2024 / BP 2023

Montant de la cotisation 2024

Délibération 2024-02-04
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Montant de la cotisation 2024

Rappel 2023

Sur la base de 5,29€ par habitant

EPCI Population municipale 2021 Montant cotisation 2024

CC Cagire Garonne Salat 17 799 94 156,71 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 464 81 804,56 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 068 233 119,72 €

TOTAL 77 331 409 080,99 €

EPCI Population municipale 2020
Montant cotisation 2023 

(DM incluse)

CC Cagire Garonne Salat 17 791 98 562,14 €

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 541 86 097,14 €

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 192 244 823,68 €

TOTAL 77 524 429 482,96 €

Délibération 2024-02-04
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Vue d’ensemble Budget primitif 2024

Délibération 2024-02-05

Total section Fonctionnement : 1 201 998,93€

Total section Investissement :      326 490,45€

Rappel BP + DM 2023 en Fonctionnement : 1 482 196,76€

(incluant subvention DRAAF à reverser = 288 K€)

Rappel BP + DM 2023 en Investissement :     341 389,58€
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Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 011 Charges à caractère général 161 989,68    1 179,68 €

 Inflation prév. plus réaliste, rév ision à la 

baisse affranchissement, communication, 

fluides, fournitures.

Super admin° SIG sur 9 mois.

En + : mise à jour Oxalys (logiciel ADS) ; 

fctt CODEV ; 4ème couvé ; bois local. 

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 741 766,00    5 035,00 €

En - : 2 conseillers GR'O, alternante

En +  :  COT non subventionné, Territoire 

d'industrie, chargé de mission PAT, reprise 

instructrice ADS à 100% , stagiaire mobilité

Mise en place complémentaire santé / 

prévoyance, rattrapage assurances 

statutaires, prime pv d'achat (?)

Chapitre 14 Autres reversements 48,72            -288 390,28 €
 Pas de nouveau reversement DRAAF

(tout en rattachements) 

Chapitre 65 Autres charges gestion courante 208 627,88    208 622,88 €
 "Matelas" (en chapitre 67 en M14)

+ 46 K€ par rapp BP 2023 

Chapitre 66 Charges financières 4 200,00       -2 090,00 €
 Intérêts / frais de dossier pour ligne tréso et 

prêt relais 

Chapitre 68 Dotations aux provisions 1 650,00       1 650,00 €
 Arriérés ADS 2022 Montréjeau et Gourdan-

Polignan 

Chapitre 042 
Opérations d'ordre entre sections 

(amortissements)
83 716,65      -44 212,35 €  Amortissements biens déjà acquis 

1 201 998,93 -280 197,83 €Sous-total Dépenses de fonctionnement



15

Délibération 2024-02-05 Fonctionnement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 013 Atténuation de charges 3 740,00       -1 060,00 €  Recettes exceptionnelles cf. arrêts maladie 

Chapitre 70 Produits des services (recettes ADS) 265 000,00    15 000,00 €
 Hypothèse : nombre d'actes constant

1er trim 2024 = + 8000€ par rapp/2023 

Chapitre 74 Dotations et participations 617 881,26    -330 322,74 €

 Cotisation CC à 5,29€ : 409 080,99€

Région : 65 000€ / Europe : 93 800,27€

CD31 : 50 000€

En 2023 > y inclus reversements DRAAF 

288 K€ et subv° GR'O 

Chapitre 75 Autres produits gestion courante 5,00              0,00 €

Chapitre 042 Amortissement subventions (écritures d'ordre) 48 875,50      -27 204,50 €

935 501,76    -343 587,24 €

266 497,17    

1 201 998,93 

Sous-total Recettes de fonctionnement

Résultat excédentaire reporté (R002)

Total Recettes de fonctionnement  incluant résultat reporté
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Délibération 2024-02-05 Investissement - dépenses

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 13 Reversement subventions 10 800,00        10 800,00 €
 SDE à reverser aux CC (recette rattachée 

en 2023) 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles (études, logiciels…) 20 028,00        -34 748,00 €
 Observatoire 10 920€ et reliquat tranche 2 

étude Auxilia 9 108€ 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles (cheptel) 137 232,95      10 199,37 €
 Mobilier / informatique : 3500€

Ecart : cheptel (+ 28 K€ par rapp BP 2023) 

Chapitre 16 Remboursement d'emprunt (prêt relais) 30 504,00        -48 996,00 €
 Remboursement PR prévu à hauteur des 

subventions perçues en 2024 

Chapitre 040 Amortissement subventions aux investissements 48 875,50        -27 204,50 €

247 440,45    234 896,57-       

79 050,00      

79 050,00      

326 490,45    

 Auxilia 45 K€ + rembst tranche 1 prêt relais 

34 050€ 

Reste à réaliser (RAR) aux chapitres 16 et 20

Sous-total RAR en dépenses

Total Dépenses d'investissement incluant résultat reporté et RAR

Total Dépenses d'investissement
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Délibération 2024-02-05 Investissement - recettes

Chapitre Objet BP 2024
Comparaison BP 

2024-2023
Commentaires

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA) 2 471,29       917,29 €

Chapitre 13 Subventions d'investissement 7 200,00       -35 850,00 €

 En 2023 : SDE + Auxilia

En 2024 : reliquat tranche 1 subv Auxilia 

uniquement 

Chapitre 040 Opérations d'ordre entre sections 83 716,65      -44 212,35 €

93 387,94      100 398,06-       

134 498,51    

227 886,45    

98 604,00      

98 604,00      

326 490,45    

 Subvention Auxilia 34 050 € + prêt relais 64 

554€ 

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté  et RAR

Total Recettes d'investissement

Résultat excédentaire reporté (R001) (hors RAR)

Total Recettes d'investissement incluant résultat reporté

(hors RAR)

Reste à réaliser (RAR)

Sous-total RAR en recettes
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Budget primitif 2024 soumis au vote

Commentaires et questions
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Participation employeur à la protection sociale complémentaire

et la prévoyance

Délibération 2024-02-06

Débat obligatoire tenu en 2022 > mise en place anticipée

Mise en concurrence CDG31 > contrats individuels plus avantageux

Proposition d’une participation forfaitaire

o 15€ nets / mois pour le risque santé 

o 7€ nets / mois pour la prévoyance

Tous agents : fonctionnaires, contractuels, quels que soient le temps 

de travail et la rémunération

Exécutoire au 1er avril 2024

Total inscrit au BP : 3 000€
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Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Obligatoire dans la fonction d’Etat/hospitalière, à la main des élus 

dans la territoriale

Position des communautés de communes du territoire

Pays Comminges Pyrénées :

• 13 agents potentiels concernés

• Proposition du Bureau de proratiser les plafonds (ex. CGS):

soit primes individuelles de 90€ à 640€ bruts = total de 4 159€

Rétroplanning du CdG > obligation de délibérer ce 26 mars 2024 
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Instauration d’une prime exceptionnelle pouvoir d’achat (PEPA)

Délibération 2024-02-07

Proposition du Bureau soumise au vote : total 4 159€ pour 13 agents 

Rémunération brute perçue du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant plafond 
réglementaire 

Montant pour  
le Pays Comminges 

Pyrénées 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 80% du plafond 640 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 
égale à 27 300 € 

700 € 70% du plafond 490 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 
égale à 29 160 € 

600 € 60% du plafond 360 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 
égale à 30 840 € 

500 € 50% du plafond 250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 
égale à 32 280 € 

400 € 40% du plafond 160 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 
égale à 33 600 € 

350 € 35% du plafond 122,50 € 

Supérieur à 33 600 € et inférieure ou 
égale à 39 000 € 

300 € 30% du plafond 90 € 

 

1 agent

5 agents

1 agent

1 agent

1 agent

4 agents

0 agent
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Point d’information

Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les déclarations préalables de travaux (DP)
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis d’aménager
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Point d’information
Suite au dernier CS :

part du photovoltaïque dans les demandes de permis de construire
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Point d’information

Décision du Bureau : réponse à l’AMI « Mon restau responsable »

Exemples de leviers actionnés :

prévention du gaspillage

accueil des convives

qualité et origine des produits 

formation du personnel…

tout en maintenant les tarifs.
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Point d’information

AMI Restauration collective

https://www.monrestauresponsable.org/

Objectifs et modalités :
• « accompagner les chargés de projet PAT volontaires dans le déploiement de la 

méthode Mon Restau Responsable® comme outil de mobilisation des restaurants 

collectifs de leur territoire. L’accompagnement proposé s’étendra du printemps 2024 

à l’été 2025. »

• Accompagnement humain (pas d’aide financière)

• 5 à 10 PAT seront retenus – priorité PAT ruraux

• Méthodologie :

1 restaurant collectif volontaire « démonstrateur » > SIVOM ?

5 à 10 restaurants scolaires / du médico social

Accompagnement au déploiement de la méthode

https://www.monrestauresponsable.org/
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Point d’information - RH

Stage Mobilité : recrutement non concluant

Lancement du recrutement Chargé(e) de mission 

développement territorial – Agriculture, alimentation, forêt

Prise de fonction de Kélian Leroy (COT EnR) :

o Accueil le 27/3

o Semaine pleine à compter du 02/04
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Agenda projets

Echanges autour du 

photovoltaïque avec 

Enercoop
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Agenda projets

Ateliers citoyens Mobilité durable et innovante (AUXILIA)

23 avril – 18h15 Mazères-sur-Salat

25 avril – 18h00 Aurignac

29 avril – 18h30 Marignac
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Agenda instances

Instance Date Horaire Format

Bureau Mardi 23 avril

Intervention INRAE – projet 

COTERRA

Résultats intermédiaires Eval° SCoT

18h00 Visio

Bureau Mardi 28 mai 18h00 Visio

Comité syndical Mardi 18 juin 18h00 Présentiel

(lieu à définir)
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Questions diverses



 
                                                                    
 

 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL 
ET RURAL 
DU PAYS COMMINGES PYRENEES 
pays@commingespyrenees.fr 
www.commingespyrenees.fr 
Tél : 05.61.88.88.66 
Fax : 05.61.79.47.17  

                                                        
     

 
 

 

LISTES DES DELIBERATIONS 
ORDRE DU JOUR DU COMITE SYNDICAL DU 26 MARS 2024 

 

 
 
 
 

N° 
DELIBERATION 

OBJET 
VOTES 

POUR CONTRE ABST 

2024-02-01 
Approbation du PV du Comité syndical du 27 

février 2024 
33 0 0 

2024-02-02 Adoption du Compte de Gestion 2023 33 0 0 

2024-02-03 Adoption du Compte Administratif 2023 

32 
M. François Arcangeli 

n’a pas pris part au vote 
(Président) 

0 0 

2024-02-04 
Vote du montant de la cotisation 2024 des 3 

communautés de communes 
33 0 0 

2024-02-05 Adoption du Budget Primitif 2024 33 0 0 

2024-02-06 
Participation employeur à la protection sociale 
prévoyance et complémentaire santé dans le 

cadre d’une procédure de labélisation 
33 0 0 

2024-02-07 
Instauration d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle 
28 0 

5  
Jean-Claude 

Durroux, Magali 
Gasto Outric, Alain 

Boubée, Alain 
Fréchou, Philippe 

Brillaud 
 

Liste publiée sur le site internet du Pays le : 04/04/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes délibérations et documents y afférents sont consultables sur place 
21 place du Foirail, 31800 Saint-Gaudens ou sur demande à pays@commingespyrenees.fr 

http://www.commingespyrenees.fr/
mailto:pays@commingespyrenees.fr
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